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Bilan (en milliers d’euros)

	

			   Annexe	 31.12.2009	 31.12.2008	 31.12.2007

				    IFRS	 IFRS	 IFRS

Immobilisations			   64.894	 63.602	 72.527

Immobilisations corporelles		  4	 48.234	 47.465	 55.856

Immobilisations incorporelles		  5	 212	 209	 288

Écarts de consolidation (goodwill)		  6	 13.685	 13.685	 13.685

Autres éléments d’actif financier		  7	 17	 17	 17

Impôts différés		  8	 1.724	 1.867	 2.416

Créances à plus d’un an		  9	 1.022	 359	 265

Actif circulant			   78.861	 76.657	 77.760

Stocks		  10	 30.942	 32.810	 37.458

Créances commerciales		  9	 33.434	 27.812	 27.076

Autres éléments d’actif		  9	 5.930	 3.905	 5.752

Fonds et autres placements		  11	 8.555	 12.130	 7.474

TOTAL DE L’ACTIF			   143.755	 140.259	 150.287

Capitaux propres		  12	 54.691	 44.748	 38.880

Dettes à plus d’un an			   29.539	 34.154	 39.611

Emprunts subordonnés		  13	 4.535	 9.038	 10.617

Dettes financières constitutives d’intérêts		  13	 20.324	 21.994	 26.597

Autres dettes		  14	 1.000	 0	 0

Provisions		  15	 1.345	 1.260	 780

Impôts différés et latences d’impôt		  8	 2.335	 1.862	 1.617

Dettes à un an au plus			   59.525	 61.357	 71.796

Emprunts subordonnés		  13	 0	 3.179	 0

Dettes financières constitutives d’intérêts		  13	 10.923	 24.452	 31.475

Dettes commerciales		  14	 39.258	 24.749	 35.429

Impôts 			   1.241	 1.469	 777

Autres dettes		  14	 8.103	 7.508	 4.115

TOTAL DU PASSIF			   143.755	 140.259	 150.287

Comptes annuels consolidés 2009
<
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Compte des résultats (en milliers d’euros)

			   Annexe	 2009	 2008	 2007

				    IFRS	 IFRS	 IFRS

Produits d’exploitation			   200.304	 216.430	 200.314

Chiffre d’affaires			   201.542	 210.170	 200.806

Variation du stock des en-cours de production et des produits finis		  -2.679	 -3.655	 -1.445

Autres produits d’exploitation		  16	 1.441	 9.915	 953

Charges d’exploitation			   183.284	 202.570	 190.981

Marchandises, matières premières et fournitures			   118.769	 132.419	 129.964

Services et biens divers			   30.938	 30.741	 28.336

Rémunérations, charges sociales et pensions		  17	 21.261	 18.687	 16.672

Amortissements et réductions de valeur			   10.636	 17.913	 13.412

Autres charges d’exploitation		  16	 1.680	 2.810	 2.597

Résultat d’exploitation			   17.020	 13.860	 9.333

Produits financiers / (Charges financières)  		  18	 -3.631	 -6.701	 -5.680

Résultat avant impôts			   13.389	 7.159	 3.653

Impôts sur le résultat		  19	 -2.334	 -2.649	 -649

Résultat net			   11.055	 4.510	 3.004

Bénéfice ou perte à imputer :				  

aux propriétaires de la société mère			   11.055	 4.510	 3.004

Tableau des résultats réalisés et non réalisés (en milliers d’euros)

			   Annexe	 2009	 2008	 2007

				    IFRS	 IFRS	 IFRS

Aperçu des résultats non réalisés				  

Bénéfices et pertes découlant de la conversion d’une entité étrangère		  -270	 1.356	 38

Couvertures de flux de trésorerie			   -6	 2	 -55

Total des résultats non réalisés			   -276	 1.358	 -17

Total des résultats réalisés et non réalisés			   10.779	 5.868	 2.987

<
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Tableau des flux de trésorerie (en milliers d’euros)

			  2009	 2008	 2007

Flux de trésorerie d’activités opérationnelles

Résultat d’exploitation	 17.020	 13.860	 9.333

Amortissements et dépréciations	 10.636	 17.913	 13.412

Résultat sur immobilisations	 -75	 -62	 -192

Flux de trésorerie opérationnel brut	 27.581	 31.711	 22.553

Modifications des créances commerciales	 -6.853	 -1.128	 -3.046

Modifications des stocks	 1.877	 5.175	 -5.814

Modifications des dettes commerciales	 14.588	 -11.256	 1.552

Autres modifications du fonds de roulement net	 -1.144	 4.603	 -426

Variations du fonds de roulement net	 8.468	 -2.606	 -7.734

Flux de trésorerie opérationnel net	 36.049	 29.105	 14.819

Produits / (Charges) d’intérêts	 -3.631	 -6.701	 -5.680

Impôts sur les revenus payés	 -1.957	 -1.047	 -650

Flux de trésorerie d’activités opérationnelles	 30.461	 21.357	 8.489

Flux de trésorerie d’activités d’investissement

Investissements dans des immobilisations corporelles et incorporelles	 -11.236	 -7.347	 -6.790

Subsides en capital reçus	 740	 0	 1.592

Réalisation d’immobilisations	 75	 927	 647

Flux de trésorerie d’activités d’investissement	 -10.421	 -6.420	 -4.551

Flux de trésorerie d’activités financières

Dividendes payés	 0	 0	 0

Augmentation du capital net warrants inclus	 0	 0	 0

Prélèvements (+), remboursements (-) d’emprunts subordonnés	 -7.500	 1.645	 272

Prélèvements (+), remboursements (-) de dettes à long terme	 -1.575	 -5.326	 11.124

Prélèvements (+), remboursements (-) de dettes à court terme	 -14.494	 -6.685	 -15.647

Flux de trésorerie d’activités financières	 -23.569	 -10.366	 -4.251

Augmentation/diminution nette des liquidités	 -3.529	 4.571	 -313

Effet de conversion sur les liquidités	 -46	 85	 -132

Liquidités au 1er janvier	 12.130	 7.474	 7.919

Liquidités au 31 décembre	 8.555	 12.130	 7.474
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Tableau des mouvements des capitaux propres  (en milliers d’euros)
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	 Capital	 Prime	 Plus-value	 Bénéfice	 Résultats	 Total

2009		  d’émission	 de réévaluation	 retenu	 non réalisés	

Au 1er janvier 2009	 17.184	 16.656	 2.371	 7.060	 1.477	 44.748

Total des résultats réalisés et 

non réalisés	 0	 0	 0	 11.055	 -276	 10.779

Extourne fonds propres

composante warrant (annexe 13.2)  	 0	 0	 0	 -836	 0	 -836

Au 31 décembre 2009	 17.184	 16.656	 2.371	 17.279	 1.201	 54.691

	

2008

Au 1er janvier 2008	 17.184	 16.656	 2.371	 2.550	 119	 38.880

Total des résultats réalisés et

non réalisés	 0	 0	 0	 4.510	 1.358	 5.868

Au 31 décembre 2008	 17.184	 16.656	 2.371	 7.060	 1.477	 44.748
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1. Règles d’évaluation

1. Déclaration de conformité et base de présentation  

Les comptes annuels consolidés du Groupe Resilux ont été établis conformément aux International Financial Reporting Standards (IFRS) 

et comporte des normes et interprétations approuvées par l’IASB, les International Accounting Standards (IAS) et les interprétations SIC 

approuvées pour utilisation par l’IASC, l’ensemble ayant été approuvé par l’Union européenne jusqu’au 31 décembre 2009. La Société 

a choisi de ne pas appliquer par anticipation les normes et interprétations publiées jusqu’au 31 décembre 2009, mais avec une date 

effective postérieure au 31 décembre 2009.

Les comptes annuels consolidés sont établis en milliers d’euros, suivant le coût de revient historique et sont modifiés d’après la valeur de 

marché pour la réévaluation des terrains et bâtiments, des instruments financiers ainsi que de l’actif et du passif financiers.

   

Les règles d’évaluation ont été appliquées de manière cohérente par rapport aux années précédentes.

Les comptes annuels consolidés sont établis pour la période se clôturant le 31 décembre 2009.

Les comptes annuels sont établis avant la répartition des bénéfices de la société mère qui est établie par  

l’Assemblée Générale des Actionnaires.

2. Principes de consolidation

Généralités

Les comptes annuels consolidés reprennent les états financiers de Resilux SA et de ses filiales, établis jusqu’au 31 décembre  

de chaque année.

Filiales

Les filiales sont reprises dans les comptes annuels consolidés à partir de la date à laquelle la société mère obtient le contrôle, jusqu’à la 

date à laquelle ce contrôle prend fin. Il y a contrôle lorsque Resilux a la possibilité de mener la politique financière et opérationnelle d’une 

entreprise dans le but d’acquérir les avantages que présentent les activités de l’entreprise.

L’acquisition de filiales est traitée à prix d’achat selon la méthode d’acquisition conformément à l’IAS 22 « Business Combinations » pour 

les regroupements d’entreprises dont le contrat a été établi avant le 31 mars 2004 et conformément à l’IFRS 3 « Business Combinations » 

pour les regroupements d’entreprises acquis à cette date ou ultérieurement.

Une liste des filiales consolidées est présentée à l’annexe 2. « Liste des entreprises consolidées » au 31 décembre 2009.

3. Écarts de conversion

a)	 Devise fonctionnelle et de présentation 

	� Les transactions dans les comptes annuels de chaque filiale sont enregistrées dans la devise de l’environnement économique dans 

lequel l’entité exerce principalement ses activités professionnelles (devise fonctionnelle) Les comptes annuels sont établis en euros, 

quelle que soit la devise fonctionnelle et de représentation de la société mère.

b)	 Transactions et soldes

	� Les transactions en devises étrangères sont enregistrées au taux de change en vigueur à la date de la transaction ou au taux de 

change en vigueur à la fin du mois qui précède la transaction. À la date du bilan, les soldes impayés des créances et charges en 

devises étrangères sont converties au cours de change en vigueur à cette date. Les différences de change sont intégrées à la période 

pendant laquelle elles ont lieu.

c)	 Comptes annuels des activités étrangères

	� Les activités étrangères du groupe sont considérées comme des entités étrangères.

	� L’actif et le passif des entités étrangères sont convertis en euros aux cours de change en vigueur à la date du bilan. Les comptes de 

résultats des entités étrangères sont convertis en euros au cours moyen de l’exercice. Les composantes des capitaux propres sont 

converties au cours historique.

<
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	� Les différences de change découlant de la conversion en euros des fonds propres au cours en vigueur à la clôture de l’exercice sont 

reprises dans « différences de conversion » sous la rubrique « fonds propres ».

	� En cas d’extourne d’une entité étrangère, le montant cumulatif des écarts de conversion est enregistré dans le compte de résultats 

comme faisant partie des bénéfices ou pertes des ventes.

	� La devise fonctionnelle des comptes annuels des filiales russes a été changée en 2008 de USD en RUB. La devise fonctionnelle a 

été adaptée aux circonstances économiques changées dans la Fédération de Russie où la plupart des prix des marchandises et des 

services sont réglées en roubles russes. 

	� La compagnie s’est servi des termes défini dans le ‘IAS 21 - 15 : Investissement net dans un activité à l’étranger’ pour un certain 

nombre de nouveaux éléments monétaires des filiales russes du groupe. 

4. Écarts de consolidation (Goodwill)

L’écarts de consolidation est le surplus de la valeur d’acquisition par rapport à la part du groupe en valeur réelle de l’actif net identifiable 

et aux obligations conditionnelles de la filiale à la date d’acquisition. Pour les regroupements d’entreprises dont la convention est 

antérieure au 31 mars 2004, le goodwill de consolidation est amorti de façon linéaire pendant la durée de vie prévue, estimée à 10 ans.  

Le goodwill de consolidation généré par des acquisitions du 31 mars 2004 ou postérieures à cette date n’est plus amorti, mais est soumis, 

une fois par an ou plus fréquemment si l’on retrouve des indications laissant pressentir des dépréciations, à un test de dépréciation.

Conformément aux dispositions transitoires de la norme IFRS 3, les amortissements du goodwill établi précédemment cesseront à partir 

de 2004.

Le goodwill est exprimé dans la devise afférente à la filiale et converti en euros au taux de clôture de l’exercice.

Le goodwill de consolidation est comptabilisé au coût de revient, diminué des amortissements et dépréciations cumulés.

5. Immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles qui sont acquises individuellement sont comptabilisées au prix de revient. Après l’évaluation initiale, 

les immobilisations incorporelles restent comptabilisées au coût historique diminué des amortissements cumulés et des dépréciations 

spéciales cumulées (voir règle d’évaluation 14).

Les immobilisations incorporelles obtenues suite à l’acquisition d’une filiale sont exprimées individuellement dans le bilan, à la valeur 

réelle, à condition que cette dernière puisse être évaluée de manière fiable au moment de l’acquisition. Les immobilisations incorporelles 

sont amorties de façon linéaire sur une période de maximum 5 ans.

6. Coûts de la recherche et du développement 

Les dépenses des activités de recherche, engagées dans le but d’acquérir de nouvelles connaissances et idées scientifiques et 

techniques, sont enregistrées en tant que charges lorsqu’elles sont encourues. Les charges liées à la poursuite du développement des 

activités de recherche, débouchant sur un plan ou un projet de production de matériaux, d’appareils, de technologies ou de processus 

nouveaux ou considérablement améliorés, avant le lancement de la production ou de l’utilisation commerciale, sont capitalisées 

pour autant que ces actifs soient susceptibles d’engendrer des avantages économiques futurs et qu’ils satisfassent aux critères 

de reconnaissance IFRS. Les coûts de développement capitalisés sont amortis sur une base systématique sur la période de leurs 

ventes futures prévues liées au projet. La valeur comptable nette des coûts de développement est soumise annuellement à un test de 

dépréciation lorsque l’actif n’est pas encore utilisé ou lorsque certains éléments indiquent que la valeur comptable nette n’est plus 

recouvrable (voir règle d’évaluation 14).

7. Licences, brevets et droits similaires

Les frais découlant de l’acquisition de licences, de brevets et de droits similaires sont capitalisés et amortis de façon linéaire au cours de 

la période fixée contractuellement, à condition que celle-ci se soit fixe.
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8. Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au prix de revient diminué des amortissements cumulés et des dépréciations 

spéciales (voir règle d’évaluation 14). Les terrains ne sont pas amortis. Le prix de revient englobe le prix d’acquisition (diminué des 

réductions commerciales et autres remises), y compris les droits d’importation, les taxes non recouvrables et tous les coûts directement 

imputables afin de rendre l’actif fonctionnel. Les coûts directement imputables comprennent les coûts de livraison et d’acheminement 

initiaux, les frais d’installation et d’assemblage ainsi que le coût de revient estimé de la dissolution et les mouvements de l’actif ainsi que 

la restauration du terrain sur lequel ils se trouvent. Les règles s’appliquant aux actifs produits valent également pour les actifs acquis. 

Les frais supplémentaires sont capitalisés lorsqu’il est prévu que ces coûts entraînent des avantages futurs additionnels et augmentent 

les coûts prévus initialement, et lorsque ces coûts peuvent être définis de manière fiable. Tous les autres frais supplémentaires sont 

comptabilisés le cas échéant.

Les amortissements sont pris en compte à partir du jour où l’actif est prêt à l’emploi et de façon linéaire sur la durée de vie prévue de 

l’actif, décrite comme suit :

Bâtiments	 5 à 20 ans

Machines de production	 5 à 10 ans

Moules	 3 à 5 ans

Périphériques	 5 à 10 ans

Matériel pour le contrôle de qualité 	 5 ans

Approvisionnements	 10 ans

Installation silos	 5 à 10 ans

Équipement de protection contre l’incendie	 10 ans

Mobilier	 10 ans

Machines de bureau	 5 ans

Équipement informatique	 3 ans

Matériel roulant de production	 5 ans

Voitures	 4 ans

Autres immobilisations corporelles	 actif sous-jacent

Acompte sur construction	 aucun amortissement enregistré

L’actif directement lié à un engagement contractuel est amortis conformément aux conditions stipulées dans le contrat afférent.

9. Contrats de leasing

Le leasing financier, où les risques et avantages liés à la propriété des biens sont substantiellement cédés à la Société (groupe),  

est enregistré dans le bilan en tant qu’immobilisation corporelle à la valeur actuelle nette des paiements de leasing financier minimaux.

Les paiements de leasing sont répartis en les frais de financement et l’amortissement des engagements en cours. Les frais de 

financement doivent être imputés en tant que tels à chaque période pendant la durée du leasing, afin que le taux d’intérêt périodique sur 

le solde restant dû des obligations soit constant. Les frais financiers sont directement comptabilisés par rapport aux recettes.

Les immobilisations corporelles en leasing sont amorties sur la durée de vie des immobilisations corporelles enregistrées sous la rubrique 

« immobilisations corporelles ».

Les contrats de leasing, où le bailleur conserve de manière substantielle les risques et avantages liés à la propriété du bien en leasing, 

sont considérés comme des leasings opérationnels. Les paiements des leasings opérationnels sont enregistrés comme des coûts dans  

le compte de résultats et répartis de façon linéaire pendant tout le contrat de location.

<
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10. Parts de l’actif financier

Toutes les immobilisations financières sont enregistrées au prix de revient, à savoir à la valeur réelle des indemnités versées, y compris 

les frais d’acquisition liés à l’investissement (voir règle d’évaluation 14).

11. Stocks

Les stocks sont comptabilisés à la valeur la plus basse soit du prix de revient, soit de la valeur de réalisation. Le prix de revient est 

déterminé suivant la méthode de la moyenne pondérée.

Matières premières et fournitures 	 : prix d’achat sur la base de la moyenne pondérée

Produits finis et en cours de fabrication	 : �coûts des matériaux, coûts salariaux directs et une part considérable des frais 

généraux de production sur la base de la capacité normale

Marchandises	 : prix d’achat

La valeur de réalisation est le prix de vente estimé dans un déroulement normal des activités de l’entreprise, diminué des frais de finition 

et des frais estimés nécessaires à la réalisation de la vente.

12. Créances commerciales et autres créances

Les créances commerciales et autres créances sont comptabilisées dans le bilan à la valeur nominale, diminuée d’une dépréciation pour 

les créances douteuses. À la date du bilan, il est procédé à une évaluation des créances irrécouvrables sur la base des montants dus.  

Les créances irrécouvrables sont amorties pendant la période au cours de laquelle elles sont constatées.

13. Liquidités

Les liquidités reprennent l’encaisse, les comptes bancaires et les investissements à court terme. Ces investissements à court terme sont 

des placements élevés en liquidités et facilement convertibles en encaisse, avec une échéance initiale de trois mois ou moins et dont le 

risque associé aux changements de valeur est négligeable.

14. Dépréciation d’actifs

La valeur comptable nette des actifs, autres que les stocks et les actifs d’impôts différés, est appréciée si des événements ou des 

indications laissent pressentir une possible dépréciation de ces actifs. Si de telles indications laissent supposer une valeur comptable 

nette supérieure à la valeur recouvrable, les actifs ou les unités génératrices de trésorerie sont diminués à la valeur recouvrable.  

La valeur recouvrable de l’actif est l’élément le plus élevé entre le prix de vente et la valeur d’exploitation.

La valeur d’exploitation est établie sur la base de la valeur au comptant des flux de trésorerie futurs estimés, engendrés comme prévu par 

l’actif et la vente au terme de la période d’utilisation. Les flux de trésorerie futurs sont fixés selon leur valeur actuelle, au moyen d’un taux 

d’actualisation qui tient compte des analyses de marché actuelles pour la valeur temps de l’argent et des risques inhérents à l’actif.  

Dans le cas d’actifs qui ne génèrent aucun flux de trésorerie considérable, l’entité déterminera la valeur recouvrable des unités 

génératrices de trésorerie auxquelles se rattachent les actifs. Les dépréciations sont comptabilisées dans les résultats.

Une dépréciation d’actif comptabilisée au cours des périodes précédentes, autre que le goodwill, sera reprise, si les estimations utilisées 

pour établir la valeur recouvrable de l’actif ont été modifiées.
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15. Provisions

Des provisions sont constituées lorsque le groupe a une obligation (de droit ou de fait) découlant d’un événement du passé, nécessitant 

probablement une sortie de ressources représentatives d’avantages économiques pour répondre à cette obligation, et quand une 

estimation fiable du montant de celle-ci peut être réalisée. Si l’effet de la valeur temps de l’argent est matériel, des provisions seront 

fixées à l’aide de taux d’actualisation avant impôts qui reflète les analyses de marché actuelles pour la valeur temps de l’argent et 

des risques inhérents à l’obligation. Si les provisions sont réintégrées, l’augmentation des provisions due à l’écoulement du temps est 

enregistrée en tant que charges d’intérêts.

16. Emprunts constitutifs d’intérêts

Les emprunts sont initialement comptabilisés au prix de revient, à savoir la valeur de marché des paiements perçus, diminuée des frais 

d’émission liés à l’emprunt. Après la comptabilisation initiale, les emprunts constitutifs d’intérêts sont évalués aux coûts amortis, sur la 

base du taux d’intérêt effectif. Dans le calcul du coût amorti, il est tenu compte des frais d’émission au début du prêt et des réductions ou 

interventions à l’issue du prêt.

17. Dettes commerciales et autres dettes

Les dettes commerciales et autres dettes sont comptabilisées au prix de revient.

18. Rémunération du personnel

Les rémunérations du personnel sont comptabilisées en tant que frais quand le groupe utilise l’avantage économique découlant des 

prestations assurées par les membres du personnel en échange de ces rémunérations, et en tant qu’obligation lorsque les membres 

du personnel ont fourni des prestations en l’échange d’avantages qui seront payés dans le futur. Les obligations des réglementations 

relatives aux montants alloués sont comptabilisées en tant que frais dans le compte de résultats au moment où elles surviennent.

19. Recettes

Les recettes sont comptabilisées lorsque les avantages économiques reviennent vraisemblablement au groupe et que les revenus 

peuvent être évalués de manière fiable. 

En ce qui concerne la vente de biens, les recettes sont comptabilisées lorsque les risques réels et les avantages inhérents à la propriété 

des biens sont cédés à l’acheteur.

20. Subsides

Les subsides sont comptabilisés lorsque la perception de ces subsides est raisonnablement assurée et que toutes les conditions 

afférentes peuvent être remplies. Les subsides liés à la rubrique des coûts sont comptabilisés, lors de leur perception, dans les résultats, 

proportionnellement aux périodes auxquelles ces dépenses se rapportent de sorte qu’ils soient systématiquement compensés par  

ces frais.

Lorsque le subside dépend d’un investissement en immobilisations, la valeur comptable des actifs est diminuée de la valeur réelle 

des subsides. Les subsides sont comptabilisés en tant que revenus sur la durée de vie des actifs à amortir en déduisant les frais 

d’amortissement.

21. Instruments financiers dérivés

Les instruments dérivés sont initialement comptabilisés au prix de revient. Après la comptabilisation initiale, les instruments dérivés sont 

comptabilisés à la valeur réelle. La valeur réelle des contrats d’intérêts dérivés est estimée par l’escompte des flux de trésorerie futurs,  

au moyen de l’intérêt du marché et de la courbe de rendement en vigueur sur la durée restante de l’instrument. La valeur réelle des 

contrats de change à terme est la valeur du marché à la date de clôture.
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Les instruments dérivés qui ne sont pas utilisés ou définissables comme instruments de couverture sont comptabilisés à la valeur réelle 

et les fluctuations de cette valeur sont comptabilisées dans le compte de résultats.

Lorsqu’un instrument dérivé est considéré comme une couverture de flux de trésorerie d’une créance ou d’une obligation comptabilisée, 

d’une obligation permanente ou d’une transaction attendue, la part réelle des bénéfices ou pertes sur l’instrument dérivé est directement 

comptabilisée dans les capitaux propres.

22 Impôts sur les bénéfices

Ces impôts comprennent les impôts sur les bénéfices ou les pertes de l’exercice et les impôts différés. Les impôts sur le bénéfice sont 

comptabilisés dans le compte des résultats à l’exception des transactions sous-jacentes directement traitées sur le plan comptable dans 

les capitaux propres. Dans ce cas, la comptabilisation sera aussi directement reprise dans les capitaux propres.

Les impôts de l’exercice sont les impôts à payer prévus sur le bénéfice fiscal de l’exercice, selon des taux d’imposition fixés à la date du 

bilan, et chaque modification des impôts dus relative aux années précédentes.

Les dettes et créances fiscales différées sont fixées suivant la méthode bilantaire, pour toutes les différences temporelles entre la base 

fiscale de l’actif et du passif et leur valeur comptable avant le rapport financier. 

Les créances fiscales différées sont constituées pour les écartes temporels déductibles, les crédits d’impôt ou les pertes fiscales  

non utilisés, dans la mesure où il est probable que l’on disposera de bénéfices imposables futurs sur lesquels ces éléments pourront  

être imposés.

Les actifs et passifs d’impôt différés sont comptabilisés aux taux d’imposition qui, comme prévu, s’appliqueront à la période au cours de 

laquelle la créance est réalisée ou l’obligation est remplie, sur la base des taux d’imposition et des réglementations fiscales approuvés à 

la date du bilan.

2. Entreprises consolidées

Liste des entreprises consolidées au 31 décembre 2009 :

Resilux SA	 Damstraat 4, 9230 Wetteren, RPR Dendermonde BE 0447.354.397	 Belgique	 100 %

Resilux Eurasia Holding SA	 Damstraat 4, 9230 Wetteren, RPR Dendermonde BE 0464.476.976	 Belgique	 100 %

Eastern Holding SA	 Reukenwegel 40, 9070 Destelbergen, RPR Gent BE 0897.458.153 	 Belgique	 100 %

Eastern Investment Holding SA	 Damstraat 4, 9230 Wetteren, RPR Dendermonde BE 0897.468.051	 Belgique	 100 %

Resilux Holding B.V.	 Strawinskylaan 3105, 1077 ZX Amsterdam	 Pays-Bas	 100 %

Tradetool B.V.	 Strawinskylaan 3105, 1077 ZX Amsterdam	 Pays-Bas	 100 %

Resilux Ibérica Packaging S.A.	 Ctra. Nacional 435, KM 99, 06350 Higuera La Real	 Espagne	 100 %

Resilux Investment OOO	 Plesheeva Street 14a, 127560 Moscou	 Fédération de Russie	 100 %

Resilux-Volga OOO	 Bazovaya Street 12, 156000 Kostroma	 Fédération de Russie	 100 %

Resilux Distribution OOO	 Sokolnicheskaya Square 4A, 107113 Moscou	 Fédération de Russie	 100 %

Resilux Schweiz AG	 Industrie Ost, 8865 Bilten	 Suisse	 100 %

Resilux Hellas A.B.E.E.	 Manaki 9, 13122 Ilion Athènes	 Grèce	 100 %

Resilux Investment Corporation, Inc.	 Orange Street, City of Wilmington 1209,	 États-Unis	 100 %

	 County of New Castle - Delaware 19801

Resilux America, LLC	 John Brooks Road 265,	 États-Unis	 100 %

	 Pendergrass, Georgia 30567

Resilux Hungária Packaging Kft.	 Aradi u. 8 5th floor/c 8/10, 1062 Budapest	 Hongrie	 100 %

Resilux South East Europe srl.	 B-dul Stefan Augustin Doinas n° 47, B1 L4 ScB Ap 4, 310004 Arad	 Roumanie	 100 %

Le périmètre de consolidation a été élargi d’une nouvelle société Roumaine, ‘Resilux South East Europe srl.’ établie en novembre 2009.
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Le segment géographique est un élément délimité du groupe qui commercialise des biens et services dans un environnement économique 

donné, soumis à des risques et produits différents des autres segments opérant dans d’autres environnements économiques.

Les informations relatives aux segments ont été présentées à propos des segments géographiques de la Société basés sur les filiales.

Cette segmentation est conforme au rapport de gestion. Il n’y a pas de segmentation additionnelle, étant donné que les activités sont 

étroitement liées.

2009

		  Chiffre d’affaires	 EBIT	 EBITDA	 Total	 Total	 Investissements	 Amort.

					     de l’actif	 des dettes	 imm. corp	 imm. corp.

Belgique	 72.566	 2.245	 5.056	 103.287	 53.750	 3.484	 2.839

Espagne	 37.862	 2.540	 4.906	 27.384	 19.745	 4.116	 2.420

Russie	 24.405	 2.413	 2.978	 11.586	 6.078	 1.838	 326

Grèce	 11.230	 401	 901	 12.395	 5.763	 721	 136

Suisse	 42.878	 7.972	 10.225	 36.536	 7.500	 479	 2.185

États-Unis	 20.715	 600	 2.028	 9.921	 13.596	 1.673	 1.094

Hongrie	 29.213	 1.715	 2.607	 15.268	 9.823	 590	 1.052

Holdings 	 1.750	 113	 113	 33.590	 4.486	 0	 0

Consolidation	 -39.077	 -979	 -1.159	 -106.212	 -31.677	 -1.998	 -180

Total	 201.542	 17.020	 27.655	 143.755	 89.064	 10.903	 9.872

2008

		  Chiffre d’affaires	 EBIT	 EBITDA	 Total	 Total	 Investissements	 Amort.

					     de l’actif	 des dettes	 imm. corp	 imm. corp.

Belgique (*)	 77.015	 -598	 5.892	 103.579	 58.778	 1.344	 3.551

Espagne	 35.380	 1.769	 3.674	 19.018	 12.630	 1.519	 1.498

Russie	 15.813	 -803	 -313	 9.019	 7.553	 190	 456

Grèce (**)	 12.961	 2.307	 8.067	 13.491	 6.772	 999	 1.233

Suisse	 51.918	 8.295	 11.409	 39.947	 12.708	 1.057	 3.037

États-Unis	 19.564	 -389	 1.115	 10.502	 18.186	 682	 1.125

Hongrie	 28.501	 1.042	 2.573	 10.661	 7.270	 2.062	 1.237

Holdings (***)	 699	 -2.247	 -58	 34.403	 10.193	 2	 0

Consolidation (****)	 -31.681	 4.484	 -587	 -100.361	 -38.579	 -592	 -194

							     

Total	 210.170	 13.860	 31.772	 140.259	 95.511	 7.263	 11.943

(*)	 En Resilux SA en Belgique, une réduction de valeur particulière de e 2.686 a été enregistrée sur les actions de Resilux Eurasia Holding SA.

(**) 	� En Resilux Hellas A.B.E.E., une réduction de valeur particulière de e 4.462 a été enregistrée sur les immobilisations corporelles sutie au 

tremblement de terre.

(***) 	� En Resilux Eurasia Holding SA, une réduction de valeur particulière de e 2.191 a été enregistrée sur les actions de la filiale Russe Resilux 

Investment OOO.

(****)	Les réductions de valeur particulières sur les actions des filiales ont été éliminées en consolidation, ainsi il n’y a pas d’effet consolidé.

3. Rapport par segment (en milliers d’euros)
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		  Terrains et	 Installations,	 Mobilier et	 Leasing et	 Autres	 Actif en	 Totaux

		  bâtiments	 machines et	 matériel	 droits	 imm.	 en cours	

			   équipement	 roulant	 apparentés	 corp.	 	

Au 31 décembre 2008							     

Valeur d’acquisition	 42.931	 105.945	 4.549	 17.745	 1.905	 1.927	 175.002

Amortissements cumulés	 -19.633	 -88.555	 -3.882	 -14.361	 -1.106	 0	 -127.537

Valeur comptable nette en

fin d’exercice	 23.298	 17.390	 667	 3.384	 799	 1.927	 47.465

Au 31 décembre 2009

Au terme de l’exercice précédent	 23.298	 17.390	 667	 3.384	 799	 1.927	 47.465

- Acquisitions	 1.445	 5.135	 391	 895	 0	 3.037	 10.903

- Transferts	 1.206	 965	 0	 -556	 0	 -1.615	 0

- Cessions et mises hors service	 0	 0	 0	 0	 0	 0	 0

- Réduction de valeur particulière	 0	 0	 0	 0	 0	 0	 0

- Amortissements actés	 -1.824	 -6.666	 -296	 -914	 -173	 0	 -9.873

Écarts de conversion (+)(-)	 -55	 -162	 -6	 -4	 -11	 -23	 -261

Au terme de l’exercice	 24.070	 16.662	 756	 2.805	 615	 3.326	 48.234

Au 31 décembre 2009

Valeur d’acquisition	 45.527	 111.883	 4.934	 18.080	 1.894	 3.326	 185.644

Amortissements cumulés	 -21.457	 -95.221	 -4.178	 -15.275	 -1.279	 0	 -137.410

Valeur comptable nette en

fin d’exercice	 24.070	 16.662	 756	 2.805	 615	 3.326	 48.234

Durant l’exercice 2009, des subsides en capital ont été reçus pour un montant de e 740. Ces subsides ont été déduits pour un montant de 

e 238 des investissements réalisés des acquisitions d’installations, de machines et d’équipements principalement.

En ce qui concerne les certitudes matérielles, nous renvoyons à l’annexe 23.

La Société a choisi d’inclure certains terrains et constructions dans la balance d’ouverture à concurrence de leur valeur réelle,  

à savoir leur prix de revient présumé.

Les contrats de leasing concernent surtout les investissements en machines et équipements.

4. Immobilisations corporelles (en milliers d’euros)
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5. Immobilisations incorporelles (en milliers d’euros)

	 Brevets et licences	 Divers (*)	 Total

Au 31 décembre 2008

Valeur d’acquisition	 725	 1.216	 1.941

Amortissements cumulés	 -565	 -1.167	 -1.732

Valeur comptable nette en fin d’exercice	 160	 49	 209

Au 31 décembre 2009

Au terme de l’exercice précédent	 160	 49	 209

- Acquisitions	 84	 11	 95

- Transferts	 0	 0	 0

- Cessions et mises hors service	 0	 0	 0

- Réduction de valeur particulière	 0	 0	 0

- Amortissements actés	 -60	 -32	 -92

Écarts de conversion (+)(-)	 0	 0	 0

Au terme de l’exercice	 184	 28	 212

Au 31 décembre 2009

Valeur d’acquisition	 809	 1.227	 2.036

Amortissements cumulés	 -625	 -1.199	 -1.824

Valeur comptable nette en fin d’exercice	 184	 28	 212

(*) Les autres immobilisations incorporelles incluent les dépenses de logiciel portées à l’actif.

Les frais de recherche et de développement qui n’ont pas été portés à l’actif en 2009 s’élèvent à € 506.

6. Écarts de consolidation (Goodwill) (en milliers d’euros)

		  2009	 2008

Valeur d’acquisition

Au 1er janvier 2009		  13.685	 13.685

Au 31 décembre 2009		  13.685	 13.685

Dépréciations

Au 1er janvier 2009		  0	 0

Dépréciations		  0	 0

Au 31 décembre 2009		  0	 0

Valeur comptable nette

Au 1er janvier 2009		  13.685	 13.685

Au 31 décembre 2009		  13.685	 13.685

L’écart de consolidation désigne la différence entre le prix d’acquisition de la participation et la valeur de l’actif net acquis, après 

réévaluation suivant les règles d’évaluation sur une base consolidée de Resilux.

À la composition du bilan d’ouverture au 1er janvier 2004, la mesure transitoire mentionnée dans IFRS 1 a été utilisée.

Le montant de € 13,7 millions porte entièrement sur les activités suisses.
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		  2009	 2008

Autres immobilisations financières		  17	 17

		  17	 17

La valeur comptable nette des immobilisations financières précitées est classée comme suit :

		  2009	 2008

Immobilisations financières disponibles à la vente		  17	 17

Immobilisations financières disponibles à la vente - Dépréciations		  0	 0

		  17	 17

Les immobilisations financières sont évaluées selon la valeur d’acquisition initiale.

7. Autres immobilisations financières (en milliers d’euros)
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	 Créance	 Dette	 Net	 Compte des résultats

	 2009	 2008	 2009	 2008	 2009	 2008	 2009	 2008

Immobilisations	

Autres actifs (*)	 17	 26	 0	 0	 17	 26	 -8	 6

Immobilisations corporelles	 1.058	 687	 3.287	 2.909	 -2.229	 -2.222	 -7	 223

Immobilisations incorporelles	 42	 56	 0	 0	 42	 56	 -14	 -5

Créances à plus d’un an	 0	 4	 0	 0	 0	 4	 -4	 4

Actif circulant

Stocks	 173	 47	 30	 54	 143	 -7	 150	 -107

Créances commerciales	 227	 24	 152	 116	 75	 -92	 167	 -76

Autres éléments d’actif	 0	 0	 1	 84	 -1	 -84	 83	 -67

Dettes à plus d’un an

Obligations financières constitutives 

d’intérêts	 0	 0	 2	 0	 -2	 0	 -2	 -140

Obligations commerciales et autres	 0	 0	 0	 0	 0	 0	 0	 0

Provisions	 189	 88	 0	 0	 189	 88	 101	 88

Dettes à un an au plus

Dettes financières constitutives  

d’intérêts	 0	 0	 0	 0	 0	 0	 0	 0

Obligations commerciales	 11	 2	 0	 28	 11	 -26	 36	 -17

Autres obligations	 408	 195	 167	 83	 241	 112	 129	 268	

						    

Impôts différés sur écarts 

temporaires	 2.125	 1.129	 3.639	 3.274	 -1.514	 -2.145	 631	 177

							     

							     

Valeur fiscale de la taxation étalée	 176	 169	 431	 199	 -255	 -30	 -225	 -11

Valeurs fiscales des pertes 

transférables	 1.158	 2.180	 0	 0	 1.158	 2.180	 -1.022	 -961

Écarts de conversion	 0	 0	 0	 0		  0	 11	 -34

Créances et dettes fiscales 

différées brutes	 3.459	 3.478	 4.070	 3.473	 -611	 5	 -605	 -829

Netting par entité	 -1.735	 -1.611	 -1.735	 -1.611	 0	 0	 0	 0

Créances et dettes fiscales nettes	 1.724	 1.867	 2.335	 1.862	 0	 0	 0	 0

Le groupe a jugé, par précaution, de ne pas constituer de créances d’impôts différés sur les pertes transférables à concurrence de  

€ 15.350. Un montant de € 717 est transférable sans limites et un montant de € 14.633 est transférable pour une période de 10 à 20 ans.

(*) Il s’agit des latences d’impôt sur l’actif qui ne sont pas activés dans le bilan consolidé.

8. Créances et dettes fiscales différées (en milliers d’euros)
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9. Créances commerciales et autres éléments d’actif (en milliers d’euros)

		  2009	 2008

Autres créances - à long terme		  1.022	 0

Créances commerciales - à court terme		  36.064	 29.479

Créances commerciales - réductions de valeur actées		  -2.630	  -1.667

Créances commerciales et autres - nettes 		  34.456	 27.812

Créances de TVA		  2.220	 1.209

Taxes prépayés		  55	 63

Valeur réelle des instruments financiers (annexe 20)		  53	 00

Autres créances		  1.298	 940

Charges à reporter et produits acquis		  2.304	 1.693

Autres éléments d’actif		  5.930	 3.905

Les créances commerciales ne sont pas constitutives d’intérêts et ont généralement un délai de paiement de 60-105 jours.

Au 31 décembre 2009, les créances commerciales avec une valeur nominal de € 2.630 (2008: € 1.667) ont subi une dévalorisation et des 

dispositions ont été prises en ce sens.

Les mutations dans les provisions pour dévalorisation de créances se présentaient comme suit : 

		  2009	 2008

Au 1er janvier		  1.667	 731

A charge de l’exercice		  1.233	 1.023

Dévalorisation		  24	 42

Montants non utilisés extournés		  -295	 -120

Écarts de conversion		  1	 -9

Au 31 décembre		  2.630	 1.667

Autres créances - à long terme

Au 31 décembre 2009	 Totale	 à moins d’un an	 1-5 ans 	 plus de 5 ans

Autres créances - à long terme	 1.166	 144	 707	 315

Totale	 1.166	 144	 707	 315

Ceci concerne principalement un contrat comme bailleur pour un projet de soufflage dans l’unité Espagnol.

L’ancienneté des créances commerciales à court terme peut être détaillée comme suit :

	 valeur comptable 	 non expirée	 expirée à la date du rapport	

	 nette

			   expirée	 expirée 	 expirée 	 expirée

			   moins de	 entre 31	 entre 61	 à plus de

			   30 jours	 en 60 jours	 en 90 jours	 90 jours

2009	 33.434	 25.782	 4.029	 1.572	 692	 1.359

2008	 27.812	 19.370	 4.210	 1.645	 590	 1.997

L’entreprise dispose d’un cautionnement personnel pour des créances, à concurrence de € 319, qui a été repris dans les créances 

expirées à plus de 90 jours.
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			   2009	 2008

Matières premières et fournitures		  13.572	 13.294

Biens en cours de fabrication		  0	 0

Marchandises		  180	 328

Acomptes		  1.825	 1.779

Produits finis

	 Au prix de revient		  15.777	 18.152

	 Réduction de valeur du stock		  -412	 -742

Stocks		  30.942	 32.811

11. Liquidités (en milliers d’euros)

		  2009	 2008

Espèces et comptes bancaires à vue		  8.340	 11.718

Dépôts		  215	 412

		  8.555	 12.130

12. Fonds propres (en milliers d’euros)

		  Nombre	 Capital	 Prime	 Plus-value de	 Autres 	 Écarts de	 Total

		  d’actions		 d’émission	 réévaluation	 réserves	 conversion

Au 1er janvier 2009	 1.980.410	 17.184	 16.656	 2.371	 7.007	 1.530	 44.748

Augmentations de capital de Resilux SA	 0	 0	 0	 0	 0	 0	 0

Bénéfices (pertes) non-inclus au

compte de résultats 	 0	 0	 0	 0	 -836	 0	 -836

Résultats consolidés 

de l’exercice	 0	 0	 0	 0	 11.055	 0	 11.055

Résultat non réalisé 

sur couverture	 0	 0	 0	 0	 -6	 0	 -6

Écarts de conversion	 0	 0	 0	 0	 0	 -270	 -270

Au 31 décembre 2009	 1.980.410	 17.184	 16.656	 2.371	 17.220	 1.260	 54.691

(*) Voir annexe 13.2

Toutes les actions ont été entièrement libérées. Le capital social est représenté par 1.980.410 actions sans valeur nominale, représentant 

chacune 1/1.980.410e du capital social.

A la suite de l’émission par la Société d’un plan de warrants fin 2002, des warrants sont attribués au personnel de la Société dont à la 

date du clôture du bilan, 11.289 warrants, ayant un prix d’exercice de € 65,41 par warrant, exerçable jusqu’en octobre 2010, existent 

encore.

10. Stocks (en milliers d’euros)

 (*)
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13.	�Emprunts subordonnés et dettes financières constitutives 
d’intérêts  (en milliers d’euros)

Emprunts subordonnés		  2009	 2008

Emprunts subordonnés à long terme		  4.535	 9.038

Emprunts subordonnés à court terme		  0	 3.179

		  4.535	 12.217

Répartition des emprunts subordonnés au niveau du taux d’intérêt:

		  - Fixe 5 % plus variable	 2.535

		  - Euribor + 5 %	 2.000

			   4.535

Les emprunts subordonnés peuvent être résumés comme suit : (en milliers d’euros):

1. Les emprunts subordonnés octroyés par la Société Belge des Investissements Internationaux (SBI) :

	 Au cours de l’année 2008, la convention de crédit entre la SBI et Resilux America a été revue.

	 -		�La convention d’emprunt avec date d’achèvement prolongée entre la SBI et Resilux America pour un montant de e 1.100 stipule 

que la SBI dispose d’une option de conversion du prêt convertible entre juillet 2006 et janvier 2013 en 1.421 actions de capital de 

Resilux America (soit 14,21 % du nombre actuel d’actions) et, d’autre part, que Resilux dispose d’une option d’achat des actions, à 

un prix spécifié dans la convention, deux ans après la conversion et au plus tard en janvier 2013. A partir de 2010, la SBI a le droit de 

demander le remboursement avec un maximum d’un tiers par an. Resilux a le droit, à partir de 2010, de rembourser partiellement ou 

totalement le montant emprunté.

	 -�	�En correspondance avec la convention revue, la SBI a attribué à Resilux America un deuxième crédit subordonné d’un montant de  

e 1.435. Pour ce deuxième crédit également, des possibilités de remboursement partiel annuel sont prévues à partir de 2009.

	 -		�La convention d’emprunt avec période d’exercice modifiée entre la SBI et Resilux Hungária pour un montant de e 745 stipule que la SBI 

dispose d’une option de conversion de l’emprunt obligataire subordonné entre janvier 2009 et le 30 juin 2009 en 20 % du capital de 

Resilux Hungária et, d’autre part, que Resilux dispose d’une option d’achat des actions, à un prix spécifié dans la convention, deux ans 

après la convention, entre janvier 2009 et le 30 juin 2009. Resilux a fait usage de cette option en 2009.

2.	� En 2006, Resilux SA a émis un emprunt obligataire subordonné au profit de la Compagnie du Bois Sauvage SA pour un montant nominal 

de e 7.500 auquel 166.665 warrants sont attachés. Conformément à l’IAS 32, cet emprunt obligataire subordonné a été divisé en deux 

éléments, à savoir un élément de fonds étrangers et un élément de fonds propres. Les coûts de transaction ont été déduits de cet 

emprunt. La composante des fonds étrangers a été adaptée selon la valeur actuelle des flux de trésorerie futurs. Après concertation, 

Resilux SA et la Compagnie du Bois Sauvage SA ont conclu un accord portant sur le remboursement anticipé en 2009 de l’emprunt 

obligataire, d’une part, et sur l’achat de 166.665 warrants, d’autre part.

3.	� En 2006, Resilux Ibérica a acquis des moyens financiers additionnels à concurrence de € 2.000 par la société Sofiex, une société 

d’investissement espagnole. Conformément au IAS 32, ce financement a été considéré comme un emprunt subordonné.

		  2009	 2008

Dettes à plus d’un an

Dettes financières à plus d’un an		  19.136	 21.180

Dettes de leasing		  1.188	 814

		  20.324	 21.994

Dettes à un an au plus

Dettes financières échéant dans l’année		  6.431	 7.831

Dettes de leasing		  811	 1.148

Dettes financières à moins d’un an		    3.681	 15.473

		  10.923	 24.452

<
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				    Au plus	 6-12	 1-5	 Plus de	 Total

				    6 mois	 mois	 ans	 5 ans	

Au 31 décembre 2009

Dettes financières			   3.712	 2.719	 18.143	 993	 25.567

Dettes de leasing			   434	 377	 1.188	 0	 1.999

Total des dettes financières à long terme		  4.146	 3.096	 19.331	 993	 27.566

Ventilation des dettes à long terme en devises :		  Ventilation des dettes financières à long terme sur le plan des taux d’intérêt :

	 2009		  2009

EUR	 20.748	 - fixe (1,84 % - 7,25 %)	 4.821

USD	 4.835	 - variable	 8.655

CHF	 1.101	 - variable, limité par conventions de cap (annexe 20)	 14.090

HUF	 882		  27.566

	 27.566

Ventilation des dettes financières à moins  

d’un an en devises :	 2009

EUR	 3.680

USD	 0

CHF	 0

HUF	 1

		  3.681

Compte tenu de la courte durée de ces emprunts, la différence entre la valeur comptable et la valeur du marché est limitée. L’annexe 23 

comporte des informations relatives aux des sûretés réelles.

14. Dettes commerciales et autres dettes (en milliers d’euros)

	
Dettes commerciales et autres dettes à long terme				    2009	 2008

Obligations commerciales						      0	 0

Autres obligations						      1.000	 0

							       1.000	 0

Dettes commerciales et autres dettes à court terme				    2009	 2008

Obligations commerciales						      39.258	 24.749

Autres obligations						      5.166	 3.692

Dérivés (annexe 20)						      86	 108

Charges à imputer et produits reportés					     2.850	 3.709

							       47.360	 32.258

Les dettes commerciales au 31 décembre 2009 sont payées selon les prévisions au cours du premier trimestre 2010.

Autres dettes à long terme

Au 31 décembre 2009	 Totale	 À moins d’un an	 1-5 ans	 Plus de 5 ans

Autres dettes à long terme	 1.000	 0	 100	 900

Totale	 1.000	 0	 100	 900

En 2009, un prêt sans intérêt « Reindustrialización » a été accordé par le Ministerio de Industria, Turismo y Comercio à Resilux Iberica.  

<
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15. Provisions (en milliers d’euros)

		  Coûts d’aboutissement	 Litiges	 Pension et	 Participations	 Total

			   du contrat		  droits similaires	 primes

					   

Au 31 décembre 2008		  995	 216	 49	 0	 1.260

Provisions additionnelles		  315	 300	 67	 45	 727

Provisions reprises		  -138	 0	 0	 0	 -138

Provisions utilisées		  -491	 0	 -4	 0	 -495

Écarts de conversion		  -8	 0	 0	 0	 -8

Au 31 décembre 2009		  673	 516	 112	 45	 1.346

Coûts d’aboutissement du contrat

Une provision a été constituée pour la résiliation d’un contrat de location dans l’entité américaine. Les délais du contrat vont jusqu’à mai 

2011.

En 2009, une reprise de provision a été enregistrée pour les coûts engendrés en 2009 à la suite du tremblement de terre survenu en 2008 

à proximité immédiate de l’unité de production grecque.

Litiges

En 2009, une provision a été constituée par précaution à la suite de l’achèvement d’un contrat.

Pensions et droits similaires

De manière générale, le plan de pension extralégal pour les travailleurs se compose de cotisations définies.

Le coût des primes payées intégré au compte de résultats sous la rubrique rémunérations, charges sociales et pensions.  

Dans plusieurs cas spécifiques, le plan de pension est considéré comme un plan de pension à prestations définies pour lequel  

une provision est constituée. 

Il s’agit de:	 prépensions (Belgique)	 10

	 obligations sociales spécifiques (Grèce)	 102

La prépension est actée en frais et en provision pour la période au cours de laquelle le contrat de prépension est établi.

Participations bénéficiaires & primes

Il s’agit d’une provision pour les travailleurs de l’entité espagnole.

	

<
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16. Autres produits et charges d’exploitation (en milliers d’euros)

Autres produits d’exploitation						      2009	 2008

Indemnité d’assurance						      793	 9.249

Plus-values en cas de réalisation d’immobilisations corporelles				    86	 208

Autres produits d’exploitation						      562	 458

								        1.441	 9.915

Autres charges d’exploitation						      2009	 2008

Reprises des provisions pour risques et charges					     0	 146

Dotations aux provisions pour risques et charges					     300	 -73

Pertes sur créances commerciales						      307	 687

Moins-value en cas de réalisation d’immobilisations corporelles				    11	 146

Autres charges d’exploitation						      1.062	 1.904

								        1.680	 2.810

17. Frais de personnel (en milliers d’euros)

								        2009	 2008

Rémunérations et salaires						      15.573	 13.691

Charges sociales						      3.242	 2.545

Coûts des plans de cotisation définis						     893	 746

Autres frais de personnel						      1.553	 1.705

Total des frais de personnel						      21.261	 18.687

Effectif moyen						      458	 428

   Ouvriers						      269	 250

   Employés						      189	 178

18. Produits et charges financiers (en milliers d’euros)

	

							       2009	 2008

Produits d’intérêts						      272	 668

Résultats des taux de change						      8.084	 13.123

Instruments financiers à la valeur du marché (annexe 20)				    79	 0

Autres produits financiers						      373	 530

							       8.808	 14.321

Charges d’intérêts						      3.733	 5.839

Résultats des taux de change						      8.248	 14.713

Instruments financiers à la valeur du marché (annexe 20)				    147	 0

Autres charges financières						      311	 470

							       12.439	 21.022

							     

Produits financiers et charges financières - net					     -3.631	 -6.701

<
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19. Impôts sur le résultat (en milliers d’euros)

							       2009	 2008

Impôts sur le résultat de l’exercice						      -1.729	 -1.820

Impôts différés sur le résultat						      -605	 -829

						      	 -2.334	 -2.649

							     

							       2009	 2008

Résultat d’exploitation						      17.020	 13.859

Produits financiers/charges financières (net)					     -3.631	 -6.701

Résultat avant impôts						      13.389	 7.158

Impôts 						      -2.334	 -2.649

Taux moyen réel						      17,43 %	 37,01 %

Résultat avant impôts						      13.389	 7.158

Taux d’imposition théorique (taux d’imposition de la société mère)			   33,99 %	 33,99 %

Impôts théoriques sur le résultat de l’exercice					     -4.551	 -2.433

Coûts non déductibles						      -245	 -550

Déduction pour investissement						      178	 21

Effet de l’écart entre le taux d’imposition réel et le taux théorique			   1.993	 1.733

Variation du taux d’imposition						      76	 -515

Affectation des latences d’impôt actives non reconnues au cours des années précédentes		  274	 126

Impôts différés non reconnus durant l’année en cours				    -387	 -523

Corrections d’impôts relatives aux périodes précédentes				    163	 -387

Impôts payés non imputables						      167	 -119

Exonérations fiscales						      -2	 -2

Impôt sur le résultat						      -2.334	 -2.649

20. Instruments financiers

Risque de change

En matière de taux de change, Resilux suit une politique de couverture passive par unité de production. 

En d’autres termes, dans chaque unité de production, les flux nets des taux de change sont calculés et, si nécessaire, des instruments 

dérivés sont utilisés à cet effet. Les principales devises du groupe sont l’euro, le dollar américain, le franc suisse, le forint hongrois et le 

rouble russe.

Conformément aux règles d’évaluation, les soldes impayés des créances et dettes en devises étrangères sont convertis à la date du bilan 

au taux de change en vigueur à cette date.

Les instruments financiers dérivés couvrant les flux nets des taux de change sont évalués à leur valeur du marché. 

Les résultats des taux de change sur les créances et dettes et la variation de la valeur du marché de l’instrument financier sont inscrits 

dans le résultat pendant la période durant laquelle ils se produisent.

Les résultats d’un certain instrument dérivé portent sur une transaction spécifique et sont immédiatement reconnus comme capitaux propres.

Resilux a conclu les contrats de change à terme suivants au 31-12-2009 : 

achats	 2.475.687 USD	 e	 1.804.123

achats	 14.569.640 CHF	 e	 9.754.846

achats	 759.309.309 HUF	 e	 2.760.000

ventes	 4.290.000 USD	 e	 2.982.039

ventes	 500.000 GBP	 e	 548.873

ventes	 94.594.595 HUF	 e	 350.000

<
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Sensibilité estimée des fluctuations des taux de change (en milliers d’euros)

Les résultats du groupe sont rapportés en euros, ce qui signifie que les positions financières des devises étrangères sont recalculées  

en euros.

Les devises étrangères utilisées pour la conversion sont les USD, RUB, CHF et HUF. Une baisse du taux de conversion de 10 % par rapport 

au cours utilisé en 2009 aurait un effet sur le résultat opérationnel comme suit : pour le USD -55, pour le RUB -219, pour le CHF -725 et 

pour le HUF -156. En ce qui concerne la politique relative au taux de change, nous renvoyons au risque de change.

Risque d’intérêt

En général, entre 75% et 100% des transactions sont couvertes suivant la politique de gestion des risques du groupe. La couverture du 

risque ne se fait pas toujours immédiatement à 100% mais peut avoir lieu progressivement sur une période plus longue. 

Dans le cadre de la couverture précitée des risques, les contrats suivants ont été conclu (en milliers d’euros) :

•	� Contrats Cap à concurrence de € 14.090 sur 3 ans à 6 ans à un taux d’intérêt maximal de 4,75 %.

•	� De l’un coté, un montant de € 18.754 a été couvert par moyen d’un interest rate swap sur 3 et 6 ans à un taux d’intérêt entre 1,7 % 

et 3,03 % et de l’autre coté un montant de $ 8.945 a été couvert par moyen d’un interest rate swap sur 3 et 6 ans à un taux d’intérêt 

entre 2,24 % et 3 %.

Les contrats précités sont considérés dans les états financiers comme des instruments de trading et sont donc évalués à la valeur 

du marché. Les modifications des instruments financiers figurent dans le compte de résultats. Pour l’évaluation de ces instruments 

financiers, nous renvoyons aux annexes 9 et 14.

Risque de prix

Resilux, au même titre que d’autres producteurs de préformes, répercute évidemment les fluctuations des prix des matières premières 

sur ses clients aux prix du marché en vigueur. Il s’agit principalement ici d’un risque temporel entre l’achat et la vente.

Risque de crédit

En ce qui concerne le risque de crédit des créances commerciales, plusieurs lignes stratégiques ont été développées par la Société. 

Resilux gère notamment le risque de crédit par la diversification des clients, un suivi strict des limites et délais de crédit et un filtrage 

permanent de ses partenaires commerciaux selon leur solvabilité. En outre, le risque de crédit pour la majorité des clients externes est 

assuré par une assurance crédit.

21. Contrats de location opérationnels (en milliers d’euros)

								        2009	 2008

Des contrats de bail non résiliables doivent être payés comme suit :

	 À moins d’un an						      2.116	 2.276

  Entre un et cinq ans						      2.466	 3.612

  À plus de cinq ans						      0	 0

								        4.582	 5.888

Charges actées dans le compte de résultats					     2.458	 2.551

Les contrats de location non-résiliables concernant principalement la location des usines, bureaux, machines de production et 

équipements. En 2009, € 2.458 ont été actés en charges dans le compte de résultats pour la location d’usines, de bureaux,  

de machines de production et d’équipements (2008: € 2.551).

<
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22. Chiffres clés par action (en euros)

							       2009	 2008

    		  sur la base du nombre

			   moyen d’actions

	

Cash-flow opérationnel						      13,96	 16,04

Résultat d’exploitation						      8,59	 7,00

Bénéfice net, part du groupe						      5,58	 2,28

Cash-flow net 						      10,95	 11,71

Nombre d’actions						      1.980.410	 1.980.410

Dividende proposé par action (en Euros)					     1,50	 0

Dividende total (en milliers d’Euros)						      2.971	 0

a.	 11.289 droits de souscription sont encore en circulation.

b.	� Les 166 665 warrants qui avaient été souscrits le 19 décembre 2006 par la Compagnie du Bois Sauvage SA dans le cadre de 

l’émission par la Société d’un emprunt obligataire subordonné, ont été rachetés par la Société en juin 2009. Les actionnaires seront 

invités à déclarer la nullité de ces warrants le 21 mai 2010.

Les droits d’inscription ne sont pas repris dans le calcul, étant donné que le prix d’exercice est supérieur au cours moyen.

23. Droits et obligations non actés dans le bilan 	
	  (en milliers d’euros)

Resilux a donné les sûretés matérielles suivantes en garantie de dettes :

Montant de la souscription de la sûreté matérielle :					    48.256

Dette en cours pour laquelle la sûreté matérielle a été donnée :			   23.362

Valeur comptable nette de l’actif pour lequel des sûretés matérielles ont été données :	 27.023

En outre, Resilux a signé des mandats sous seing privé pour octroyer une inscription sur le fonds de commerce à raison de € 32.968 en 

principal et de € 3.297 en accessoires au profit de différentes institutions financières.

En ce qui concerne les sûretés personnelles données au profit de sociétés du groupe, nous renvoyons aux compte annuel statutaire de 

Resilux SA.

24. Parties liées 

Les membres de la direction - y compris les administrateurs exécutifs - ont reçu une rémunération de € 1.677.118,92  au cours de 

l’exercice 2009. Ces rémunérations se composent des salaires bruts, des honoraires pour services prestés et d’avantages en nature 

comme prévu dans le paquet de rémunération ordinaire. Les membres de la direction - non compris les administrateurs exécutifs - sont 

porteurs de 1,00 % des actions de Resilux. Ils possèdent également 2.000 warrants du plan de warrant susmentionné.

La rémunération fixe des administrateurs indépendants pour l’exercice 2009 s’élève à € 47.383,50.

Resilux Hungária Packaging Kft., une société filiale Hongrois, a établie le 4 novembre, la société Roumaine Resilux South East Europe srl.
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25. Le Commissaire et les personnes liées (en milliers d’euros)

Rétributions du Commissaire Baker Tilly JWB Bedrijfsrevisoren pour l’ensemble des Sociétés :

Au sein du groupe	 74

Rétributions pour prestations exceptionnelles ou missions spéciales exécutées par le Commissaire au sein de la Société : 

Autres missions de contrôle	 6

Prestations de conseil fiscal	 15

26. Événements survenus après la date du bilan

Aucun événement important susceptible d’influencer considérablement les résultats de la Société n’a été observé depuis  

la fin de l’exercice.
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Actif (en milliers d’euros)

Immobilisations corporelles (e 48.234)

Au cours de l’exercice, € 10,9 millions nets ont été actés en investissements supplémentaires dans des immobilisations corporelles, 

principalement pour l’extension, l’optimisation et la flexibilisation de la capacité de production. Les principaux investissements ont 

concerné des ligne de production supplémentaire et un nombre de matrices. Les investissements nets en 2008 s’élevaient à € 6,4 millions.

Les amortissements des immobilisations corporelles se sont élevés à € 9,9 millions et se rapportent essentiellement à la technologie de 

production, détenue ou non en leasing. 

Immobilisations incorporelles (e 212)

Les immobilisations incorporelles englobent essentiellement la technologie de développement acquise à l’extérieur ainsi que l’acquisition 

de concessions, de licences et de brevets pour les préformes.

Écarts de consolidation (e 13.685)

L’écart de consolidation désigne la différence entre le prix d’acquisition de la participation et la valeur de l’actif net acquis, après 

réévaluation suivant les règles d’évaluation sur une base consolidée de Resilux. Le montant de € 13,7 millions porte entièrement sur les 

activités suisses.

Impôts différés (e 1.724)

Les latences d’impôt sont calculées sur les écarts temporaires entre la valeur comptable des éléments d’actif et de passif portés au 

bilan et leur valeur fiscale. En fonction de la position nette par unité fiscale, la latence d’impôt est actée à l’actif ou au passif. Les 

impôts différés résultent principalement des différents rythmes d’amortissement des immobilisations corporelles et des pertes fiscales 

transférables.

Créances à plus d’un an (e 1.022)

Ceci concerne principalement un contrat comme bailleur pour un projet de soufflage dans l’unité Espagnol.

Stocks (e 30.942)

Le stock total (y compris les versements anticipés) a diminué de € 1,9 million, soit 5,7 % par rapport à l’exercice précédent.  

Le stock de matières premières (y compris les versements anticipés) a augmenté de € 0,3 million et le stock de produits finis a diminué 

de € 2,2 millions.

Créances commerciales (e 33.434)

Le poste des créances commerciales a augmenté de 20,2 %, soit € 5,6 millions, par rapport à l’exercice précédent. L’augmentation des 

créances commerciales peut s’expliquer par une augmentation du chiffre d’affaires au deuxième semestre 2009. Le nombre moyen de 

jours de crédit à la clientèle en cours pour le groupe a légèrement augmenté.

Autres éléments d’actif (e 5.930)

Les principaux postes de la rubrique autres éléments d’actif sont la TVA à récupérer, les allocations/subventions à recevoir et les  

charges reportées.  

Valeurs disponibles (e 8.555)

Le détail des mutations des valeurs disponibles et des placements de trésorerie à court terme est présenté dans le tableau des flux de 

trésorerie en page 48 du présent rapport annuel.

Passif (en milliers d’euros)

Capital (17.184 e) / Prime d’émission (e 16.656)

Le capital social s’élève à € 17,2 millions et est représenté par 1.980.410 actions sans valeur nominale. Le capital est entièrement libéré. 

Commentaires des IFRS 2009 par rapport à 2008
<
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L’historique du capital se présente comme suit :

Date	 Nature de l’opération	 Montant du capital (en euros)	 Nombre d’actions

05/05/1992	 Constitution	 123.947	 500

02/11/1993	 Augmentation du capital	 545.366	 2.200

27/06/1995	 Augmentation du capital	 3.197.826	 3.642

16/06/1997	 Augmentation du capital	 4.268.726	 4.362

04/09/1997	 Fractionnement des actions par 325	 4.268.726	 1.417.650

03/10/1997	 Augmentation du capital /Introduction en Bourse	 15.423.935	 1.777.650

24/12/1998	 Augmentation du capital	 16.235.717	 1.871.210

19/11/1999	 Augmentation du capital	 16.236.000	 1.871.210

19/12/2006	 Augmentation du capital	 17.183.856	 1.980.410

Réserves consolidées (e 19.591)

Les réserves consolidées au 31 décembre 2009 se présentent comme suit :

Réserves au 31 décembre 2008	 9.378

Bénéfice consolidé de l’exercice	 11.055

Part fonds propres rachat warrants 	 -836

Résultat non réalisé sur contrat de couverture par capitaux propres	 -6

Réserves totales consolidées au 31 décembre 2009	 19.591

Écarts de conversion (e 1.260)

L’effet de la conversion des participations étrangères à la consolidation en euros exerce un impact négatif de € 0,3 million sur les capitaux 

propres. Les écarts de conversion au 31 décembre 2008 s’élevaient également à € 1,5 million.

Emprunts subordonnés (e 4.535)

Le montant total des emprunts subordonnés a diminué de € 7,7 millions à cause du remboursement de l’emprunt subordonné du 

Compagnie du Bois Sauvage SA y compris l’adaptation de la valeur au comptant.

Dettes financières constitutives d’intérêts à long terme (e 20.324) et à court terme (e 10.923)

Le niveau des dettes financières à long terme a diminué de € 1,7 million par rapport à 2008. Les dettes à court terme  

(y compris la partie des dettes à plus d’un an échéant dans l’année) ont diminué de € 13,5 millions. 

Le détail des mutations des dettes est présenté dans le tableau des flux de trésorerie en page 48 du présent rapport annuel.

Le fonds de roulement, représenté par l’actif circulant diminué des dettes à un an au plus, a connu une évolution favorable, pour atteindre 

€ 19,3 millions. Cette évolution résulte principalement d’une combinaison d’augmentation des créances commerciales et des dettes 

commerciales et d’une diminution des dettes financières. 

Provisions (e 1.345)

Cette rubrique n’a presque pas changé par une combinaison de provisions additionnelles pour un conflit commercial et pour des loyers et 

l’utilisation des provisions de l’année passée suite au tremblement de terre en Grèce.

Impôts différés (e 2.335)

Les latences d’impôt sont calculées sur les écarts temporaires entre la valeur comptable des éléments d’actif et de passif portés  

au bilan et leur valeur fiscale. En fonction de la position nette par unité fiscale, la latence d’impôt est actée à l’actif ou au passif.  

Les impôts différés résultent principalement des différents rythmes d’amortissement des immobilisations corporelles et des pertes 

fiscales transférables.

<
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Créances commerciales (e 39.258)

Les dettes commerciales ont augmenté de € 14,5 millions, soit 58,6 % par rapport à l’exercice précédent à cause des achats des matières 

premières au dernier trimestre de 2009 mais payable en 2010.

Impôts (e 1.241)

Cette rubrique contient en 2009 essentiellement les impôts à payer en Espagne, en Suisse, en Grèce et des holdings. En 2008, ce poste 

s’élevait à € 1,5 million.

Autres obligations et dettes à long terme (e 1.000) et à court terme (e 8.103)

Le montant à long terme est un prêt sans intérêt accordé par le ministère de l’industrie en Espagne. Cette rubrique à court terme contient 

principalement les dettes relatives aux rémunérations et charges sociales et les frais et intérêts restant à imputer et les produits à 

reporter.

Compte de résultats (en milliers d’euros)

Produits d’exploitation (e 200.304)

Le total des produits d’exploitation a diminué de 7,5 % par rapport à l’exercice précédent. Le chiffre d’affaires de 2009 a diminué de 4,1 % 

par rapport à l’exercice précédent. La diminution du chiffre d’affaires s’explique par une diminution des prix des matières premières.  

Le nombre de préformes et bouteilles vendus en 2009 a augmenté de 7,4 %.

L’évolution des stocks de produits finis s’élève à -2,7 millions € en 2009. Au cours de l’exercice 2008, une diminution du stock de produits 

finis de € 3,7 million a été enregistrée.

Pour toute information complémentaire, nous renvoyons au rapport d’activités mentionné plus haut dans le présent rapport ; à cet 

égard, nous attirons tout particulièrement l’attention du lecteur sur le fait que la valeur ajoutée pour Resilux constitue un paramètre plus 

pertinent, compte tenu de la répercussion des fluctuations du prix du PET sur les clients.

La rubrique autres produits d’exploitation a diminué de € 8,5 millions. Cette rubrique contenait en 2008 principalement les indemnités 

relatifs au tremblement de terre en Grèce.

Charges d’exploitation (e 183.284)

La diminution enregistrée par rapport à l’exercice précédent s’élève à € 19,4 millions. Le coût total des marchandises, matières premières 

et fournitures a diminué de € 13,6 millions. Cette diminution résulte principalement d’une diminution des volumes produits.

Le total des coûts opérationnels avec effet de trésorerie a augmenté de € 1,7 million. Les services et biens divers et les autres charges 

d’exploitation ont diminué de € 0,9 million. Cette rubrique contenait en 2008 encore des coûts supplémentaires du tremblement de terre 

en Grèce. En outre, il ya une hausse des coûts de l’énergie et du transport à la suite de l’augmentation des prix. Les frais de personnel ont 

augmenté de € 2,8 millions suite aux indexations de salaires et aux recrutements faits afin de renforcer l’organisation.

Les amortissements et réductions de valeurs ont diminué de € 7,3 millions  par rapport à 2008. Cette diminution s’explique par des 

amortissements plus bas des immobilisations corporelles. En 2008 cette rubrique contenait encore des réductions de valeurs suite au 

tremblement de terre en Grèce. 

Charges financières nettes (e-3.631)

Les charges financières nettes ont diminué fort de e 3,1 millions ou de 46 % suite à une diminution des taux d’intérêt et une réduction 

des dettes financières. Resilux et la Compagnie du Bois Sauvage se sont mis d’accord sur les modalités de remboursement anticipé de 

l’emprunt obligataire d’une part et du rachat des 166.665 warrants d’autre part. Ces derniers seront annulés. Le traitement comptable du 

remboursement n’ a pas d’effet sur les résultats.

Les charges financières nettes incluent une provision des frais relatif au futur retrait de la Société Belge d’Investissement International (SBI) 

de l’unité de production aux états-Unis. En outre, les résultats des taux de change étaient négatifs à raison de e 0,2 million. Au cours de 

l’année dernière, ces résultats étaient négatifs à raison de e 1,6 million.
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Impôts (e -2.334)

Le montant des impôts peut être réparti en impôts sur le revenu à payer (€ -1,7 million) et en mouvement sur des impôts différés  

(€ -0,6 million). 

Tableau des flux de trésorerie (en milliers d’euros)

Le tableau des flux de trésorerie est rédigé après conversion du bilan au 31 décembre 2008 au taux de fermeture du 31 décembre 2009.

Le tableau des flux de trésorerie révèle que le cash-flow opérationnel brut (après adaptation des flux sans effet de trésorerie et des plus-

values réalisées sur les actifs immobilisés) pendant l’exercice s’est élevé à € 27,6 millions, par rapport à € 31,7 millions en 2008. Le total 

du fonds de roulement a diminué de € 8,5 millions. Cette diminution résulte d’une diminution des stocks (€ 1,9 million), d’une hausse des 

créances commerciales (€ 6,9 millions), d’une hausse des dettes commerciales (€ 14,6 millions) et d’une augmentation des autres fonds 

de roulement (€ 1,1 million). Cela porte le flux de trésorerie opérationnel net à € 36,0 millions. Au cours de l’exercice précédent, le total 

du fonds de roulement avait augmenté de € 2,6 millions et le flux de trésorerie opérationnel net s’élevait à € 29,1 millions.

Après déduction des charges financières nettes (€ -3,6 millions) et des impôts payés (€ -2,0 millions), le flux de trésorerie total des 

activités opérationnelles s’élève à € 30,5 millions par rapport à € 21,4 millions en 2008.

Le besoin de ressources financières pour les activités d’investissement a atteint € 10,4 millions. Il s’agit d’une combinaison 

d’investissements bruts (€ 11,2 millions), subsides en capital attribués (€ 0,7 million) et de recettes engrangées à la suite de la vente 

d’immobilisations corporelles. En 2008, un montant de € 6,4 millions a été attiré.

En 2009, € -23,6 millions ont été alloués au remboursement de dettes en cours par rapport à € -10,4 millions en 2008. 

 

Par solde, il s’est produit pendant l’exercice une diminution des valeurs disponibles de € 3,5 millions par rapport à une augmentation  

de € 4,6 millions en 2008.
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Rapport du commissaire  
a l’Assemblée Générale des Actionnaires de la Société Anonyme Resilux relatif aux comptes consolidés pour l’exercice clôturé  

le 31 décembre 2009.

Conformément aux dispositions légales, nous vous faisons rapport dans le cadre du mandat de commissaire.  Le rapport inclut notre 

opinion sur les comptes consolidés ainsi que la mention complémentaire requise.

Attestation sans réserve des comptes consolidés

Nous avons procédé au contrôle des comptes de Resilux SA (« la Société ») et ses filiales (ensemble: « le Groupe »), établis sur la base 

du référentiel de Normes internationales d’information financière tel qu’adopté dans l’Union européenne, et les dispositions légales 

et administratives en Belgique. Les comptes annuels consolidés se composent du bilan consolidé au 31 décembre 2009, le compte de 

résultats, le tableau des résultats réalisés et non réalisés, le tableau des flux de trésorerie et le tableau des mouvements des capitaux 

propres à cette date, les méthodes comptables  et les annexes. Le total du bilan s’élève à e 143.754.796,09 et dont le compte de 

résultats se solde par un bénéfice consolidé de l’exercice de e 11.055.160,72. 

L’établissement des comptes consolidés relève de la responsabilité de l’organe de gestion. Cette responsabilité comprend : la conception, 

la mise en place et le suivi d’un contrôle interne relatif à l’établissement et la présentation sincère des comptes consolidés ne comportant 

pas d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs; le choix et l’application des méthodes comptables 

appropriées ainsi que la détermination d’estimations comptables raisonnables au regard des circonstances. 

Notre responsabilité est d’exprimer une opinion sur ces comptes consolidés sur la base de notre contrôle. Nous avons effectué notre 

contrôle conformément aux dispositions légales et selon les normes de révision applicables en Belgique, telles qu’édictées par l’Institut 

des Réviseurs d’Entreprises. Ces normes de révision requièrent que notre contrôle soit organisé et exécuté de manière à obtenir une 

assurance raisonnable que les comptes consolidés ne comportent pas d’anomalies significatives, qu’elles résultent de fraudes ou d’erreurs.

Conformément à ces normes, nous avons tenu compte de l’organisation administrative et comptable de l’ensemble consolidé ainsi que 

des dispositifs de contrôle interne liés à l’établissement et l’image fidèle des comptes consolidés, afin de mettre en place les procédures de 

contrôle appropriées. Les procédures de contrôle n’ont pas pour but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne du Groupe.

Nous avons obtenu de l’organe de gestion et des représentants de la société les explications et informations requises pour notre contrôle. 

Nous avons mis en œuvre des procédures de contrôle afin de confirmer les informations reçues et, par sondages, nous avons examiné 

la justification des montants et des informations figurant dans les comptes consolidés. Nous avons évalué le bien-fondé des méthodes 

comptables, des règles de consolidation et le caractère raisonnable des estimations comptables significatives faites par le groupe ainsi 

que la présentation des comptes consolidés dans leur ensemble. Nous estimons que ces travaux fournissent une base raisonnable à 

l’expression de notre opinion.

A notre avis, les comptes consolidés clôturés au 31 décembre 2009 donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière, 

du résultat et des flux de trésorerie de l’ensemble consolidé, conformément au référentiel des Normes internationales d’information 

financière tel qu’adopté dans l’Union européenne et conformément les dispositions légales et administratives en Belgique.

Mention complémentaire

L’établissement et le contenu du rapport consolidé de gestion relèvent de la responsabilité de l’organe de gestion. 

Notre responsabilité est d’inclure dans notre rapport par la mention complémentaire suivante qui n’est pas de nature à modifier la portée 

de l’attestation des comptes consolidés:

•	�� Le rapport consolidé de gestion traite des informations requises par la loi et concorde avec les comptes consolidés. Toutefois, nous 

ne sommes pas en mesure de nous prononcer sur la description des principaux risques et incertitudes auxquels l’ensemble des 

entreprises comprises dans la consolidation est confronté, ainsi que de sa situation, de son évolution prévisible ou de l’influence 

notable de certains faits sur son développement futur. Nous pouvons néanmoins confirmer que les renseignements fournis ne 

présentent pas d’incohérences manifestes avec les informations dont nous avons connaissance dans le cadre de notre mandat.

		  Melle, le 26 avril 2010

		  Burg. SPRL Baker Tilly JWB Réviseurs d‘Entreprises

		  Commissaire 

		  représentée par

		  Benedikt Joos

		  Réviseur d’entreprises
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Comptes annuels statutaires abrégés de Resilux SA 2009

Les comptes annuels statutaires de la Société Resilux SA sont présentés au format abrégé. Conformément aux dispositions de l’arrêté 

royal du 30 janvier 2001 portant exécution du Code des Sociétés, ces comptes annuels, le rapport annuel et le rapport du Commissaire 

sont déposés auprès de la Banque Nationale de Belgique.  

Le Commissaire a émis un rapport sans réserve. 

La version intégrale du compte annuel statutaire, ainsi que les rapports correspondants, sont disponibles sur le website de la Société à 

partir du 30 avril 2010. Sur demande, une copie de ces documents peut être obtenue gratuitement auprès de la Société également.

Bilan après répartition des bénéfices

Actif (en milliers d’euros)	 2009	 2008	 2007

ACTIFS IMMOBILISÉS	 68.890	 59.487	 52.546

II.	 Immobilisations incorporelles	 320	 354	 420

III.	 Immobilisations corporelles	 6.942	 6.530	 8.255

	 A.	 Terrains et constructions	 3.558	 3.411	 3.855

	 B.	 Installations, machines et outillage	 1.510	 1.563	 1.775

	 C.	 Mobilier et matériel roulant	 350	 231	 200

	 D.	 Leasing et droits similaires	 1.292	 1.141	 2.090

	 E.	 Autres immobilisations corporelles	 80	 135	 335

	 F.	 Immobilisations en cours et acomptes versés	 152	 49	 0

IV.	 Immobilisations financières	 61.628	 52.603	 43.871

	 A.	 Entreprises liées	 61.407	 52.380	 43.651

		  1.	 Participations	 61.407	 52.380	 43.651

	 B.	 Entreprises avec lesquelles il existe un lien de participation	 17	 17	 17

		  1.	 Participations	 17	 17	 17

	 C.	 Autres immobilisations financières	 204	 206	 203

		  2.	 Créances et cautionnements en numéraire	 204	 206	 203

ACTIFS CIRCULANTS	 27.935	 37.191	 43.043

V.	 Créances à plus d’un an	 2.777	 2.887	 251

	 B.	 Autres créances	 2.777	 2.887	 251

VI.	 Stocks et commandes en cours d’exécution	 8.557	 10.671	 11.669	

	 A.	 Stocks	 8.557	 10.671	 11.669

		  1.	 Matières premières et fournitures	 3.348	 3.038	 2.546

		  3.	 Produits finis	 3.235	 5.587	 7.449

		  4.	 Marchandises	 393	 403	 449

		  6.	 Acomptes 	 1.581	 1.643	 1.225

VII.	Créances à un an au plus	 15.765	 22.489	 28.385	

	 A.	 Créances commerciales	 10.890	 9.580	 10.817

	 B.	 Autres créances 	 4.875	 12.909	 17.568

IX.	 Liquidités		 323	 790	 2.289

X.	 Comptes de régularisation	 513	 354	 449

TOTAL DE L’ACTIF	 96.825	 96.678	 95.589
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Passif (en milliers d’euros)	 2009	 2008	 2007

CAPITAUX PROPRES	 41.452	 38.511	 35.706

I.	 Capital 			  17.184	 17.184	 17.184

	 A.	 Capital souscrit	 17.184	 17.184	 17.184

II. 	 Primes d’émission	 16.656	 16.656	 16.656

IV.	 Réserves			 1.797	 892	 503

	 A.	 Réserve légale	 1.064	 603	 407

	 C.	 Réserves exonérées d’impôt	 733	 289	 96

V.	 Bénéfice reporté/Perte reportée	 5.769	 3.727	 1.303

VI.	 Subsides en capital	 46	 52	 60

PROVISIONS ET IMPÔTS DIFFÉRÉS	 940	 486	 385

VII.	A.	 Provisions pour risques et charges	 541	 312	 307

		  1.	 Pensions et obligations similaires	 9	 14	 18

		  4.	 Autres risques et charges	 532	 298	 289

	 B.	 Impôts différés	 399	 174	 78

DETTES					   54.433	 57.681	 59.498 

VIII. Dettes à plus d’un an	 15.018	 18.381	 24.510

	 A.	 Dettes financières	 15.018	 18.381	 24.510

		  1.	 Emprunts subordonnés	 0	 5.000	 7.500

		  3.	 Dettes de leasing et assimilées	 794	 355	 1.113

		  4.	 Institutions de crédit	 14.224	 13.026	 15.897

IX.	 Dettes à un an au plus	 39.360	 39.195	 34.772	

	 A.	 Dettes à plus d’un an échéant dans l’année	 4.749	 6.329	 4.374

	 B.	 Dettes financières	 160	 10.153	 13.048

		  1.	 Institutions de crédit	 160	 10.153	 13.048

	 C.	 Dettes commerciales	 15.694	 13.621	 16.512

		  1.	  Fournisseurs	 15.694	 13.621	 16.512

	 D.	 Acomptes reçus sur commandes	 1.783	 4.651	 0

	 E.	 Dettes fiscales, salariales et sociales	 844	 1.035	 726

		  1.	 Impôts 	 195	 183	 162

		  2.	 Rémunérations et charges sociales	 649	 852	 564

	 F.	 Autres dettes	 16.130	 3.406	 112

X.	 Comptes de régularisation	 55	 105	 216

TOTAL DU PASSIF	 96.825	 96.678	 95.589
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Compte des résultats (sous forme de liste) (en milliers d’euros)

					     2009	 2008	 2007

I.	 Produits d’exploitation	 70.382	 75.422	 70.754 	

 	 A.	Chiffre d’affaires	 72.448	 77.015	 70.990

 	 B.	Variation du stock, des produits en cours de fabrication et des produits finis	 -2.517	 -1.798	 -404

 	 D.	Autres produits d’exploitation	 451	 205	 168

II.	 Charges d’exploitation	 68.202	 73.183	 68.844 	

	 A.	Marchandises, matières premières et fournitures	 49.170	 53.481	 51.167

 		  1.	Achats	 49.440	 53.952	 50.619

 		  2.	Variation des stocks (-/+)	 -270	 -471	 548

 	 B.	Services et biens divers	 10.157	 9.830	 9.016

 	 C.	Rémunérations, charges sociales et pensions	 6.296	 5.879	 5.296

 	 D.	Amortissements et réductions de valeur sur frais d’établissement, 

		  immobilisations incorporelles et corporelles	 2.614	 3.293	 3.740

 	 E.	 Dépréciations sur stocks et sur créances commerciales	 -295	 112	 -632

 	 F.	 Provisions pour risques et charges	 -4	 -4	 -48

 	 G.	Autres charges d’exploitation	 264	 592	 305

III.	 Bénéfice d’exploitation	 2.180	 2.239	 1.910

IV.	 Produits financiers	 9.384	 11.244	 6.441

	 A.	Produits des immobilisations financières	 5.496	 5.194	 2.636

 	 B.	Produits des actifs circulants	 556	 769	 1.250

 	 C.	Autres produits financiers	 3.332	 5.281	 2.555

V.	 Charges financières	 5.774	 8.491	 5.801

	 A.	Charges des dettes	 2.744	 3.723	 2.940

 	 C.	Autres charges financières	 3.030	 4.768	 2.861

VI.	 Bénéfice/Perte courant(e) avant impôt	 5.790	 4.992	 2.550

VII.	 Produits exceptionnels	 1.034	 599	 881

 	 D.	Plus-values sur réalisation d’actifs immobilisés	 1.034	 599	 881

VIII.	 Charges exceptionnelles	 682	 2.676	 175

	 A.	Amortissements et dépréciations exceptionnels 

		  sur frais d’établissement, immobilisations incorporelles et

		  corporelles	 0	 63	 153

 	 B.	Dépréciations sur immobilisations financières	 0	 2.686	 1

 	 C.	Provisions pour risques et charges exceptionnels	 300	 -73	 17

 	 D.	Moins-values sur réalisation d’actifs immobilisés	 7	 0	 4

 	 E.	 Autres charges exceptionnelles	 375	 0	 0

IX.	 Bénéfice/Perte de l’exercice avant impôt	 6.142	 2.915	 3.256

IX. bis	 A. Prélèvement sur les impôts différés	 25	 42	 113

IX. bis 	 B. Transfert aux impôts différés	 -251	 -137	 0

X.	 Impôts		 1	 -7	 -131

 	 Impôts		 0	 7	 131

	 Régularisations d’impôts et réprises de provisions fiscales	 1

XI.	 Bénéfice/Perte de l’exercice	 5.917	 2.813	 3.238

XII.	 Prélèvement sur les réserves exonérées d’impôt	 44	 73	 212

	 Transfert aux réserves exonérées d’impôt	 -488	 -266	 0

XIII.	 Bénéfice/Perte de l’exercice à affecter	 5.473	 2.620	 3.450

<
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Affectation du résultat (en milliers d’euros)

						      2009	 2008	 2007

A.	 Bénéfice à affecter	 9.200	 3.923	 1.372

	 1.	 Bénéfice de l’exercice à affecter	 5.473	 2.620	 3.450

	 2.	 Bénéfice/Perte reporté(e) de l’exercice précédent	 3.727	 1.303	 -2.078

C.	 Affectations aux capitaux propres	 460	 196	 69

	 2.	 Aux réserves légales	 460	 196	 69

D.	 Bénéfice/Perte à reporter	 5.769	 3.727	 1.303

F.	 Bénéfice à distribuer	 2.971	 0	 0

	 1.	 Rémunération du capital	 2.971	 0	 0

Annexe

VIII. État du capital (en milliers d’euros)

				    Montants	 Nombre d’actions

A.	 Capital social 	

	 1.	 Capital souscrit (poste I.A du passif)

		  -	 Au terme de l’exercice précédent	 17.184	

		  -	 Au terme de l’exercice	 17.184	

	 2.	 Composition du capital

	 2.1	 Catégories d’actions

		  Actions sans mention de valeur nominale

		  représentant chacune un 1.980.410e du capital	 17.184	 1.980.410

	 2.2	 Actions nominatives - au porteur/dématérialisées

		  Nominatives		  773

		  Au porteur/dématérialisées		  1.979.637

						    

				    Montant du capital	 Nombre d’actions

D.	 Engagements d’émission d’actions

	 2.	 Suite à l’exercice de droits de souscription

		  -	 Nombre de droits de souscription en circulation		  11.289

		  -	 Montant du capital à souscrire	 98

		  -	 Nombre maximum d’actions à émettre		  11.289

E.	 Capital autorisé non souscrit		  16.236

<
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G.	� Structure de l’actionnariat de l’entreprise à la date de la clôture annuelle, telle qu’elle résulte des dernières déclarations reçues 

par l’entreprise : 

	

	� Notifications dans le cadre de la législation en matière de transparence (Loi du 2 mai 2007 relative à la publicité des participations 

importantes dans des émetteurs dont les actions sont admises à la négociation sur un marché réglementé et portant des 

dispositions diverses).

	 Résumé des déclaration de participations :

	 Date		  Qui	 d’actions	 % (1)	 d’actions	 % (2)

	 31/10/2008	 Tridec Stichting Administratiekantoor, fondation de droit 

				    néerlandais, Houtsnip 17, 3766 VD Soest, Pays-Bas

				    Controlée par Alex, Peter et Dirk De Cuyper

				    Agissant de commun accord avec la famille De Cuyper, 

				    Immo Tradec SA, Belfima Invest SA et Tradidec SA	 921.000	 (46,51 %)	 921.000	 (42,67 %)

	 31/10/2008	 Famille De Cuyper - Notificateur : Peter De Cuyper,

				    Agissant de commun accord avec Tridec Stichting

				    Administratiekantoor, Immo Tradec SA, Belfima Invest SA

				    et Tradidec SA	 110.865	 (5,60 %)	 110.865	 (5,14 %)

	 31/10/2008	 NV Immo Tradec - BE 0439 777 214

				    Agissant de commun accord avec Tridec Stichting

				    Administratiekantoor, la famille De Cuyper, Belfima Invest SA

				    et Tradidec SA	 48.534	 (2,45 %)	 48.534	 (2,25 %)

				    Belfima Invest SA - BE 0466 014 328

				    Agissant de commun accord avec Tridec Stichting

				    Administratiekantoor, la famille De Cuyper, Immo Tradec SA

				    et Tradidec SA	 30.333	 (1,53 %)	 30.333	 (1,41 %)

				    Tradidec SA - BE 0464 996 422

				    Agissant de commun accord avec Tridec Stichting

				    Administratiekantoor, la famille De Cuyper, Belfima Invest SA

				    et Immo Tradec SA	 30.973	 (1,56 %)	 30.973	 (1,43 %)

	 (1) % calculés avec comme dénominateur le nombre d’actions en circulation (1.980.410)

	 (2) % calculés avec comme dénominateur le nombre total d’actions sur une « base entièrement diluée » (2.158.364)
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Informations générales relatives à Resilux SA

1.	 INFORMATIONS GÉNÉRALES

1.1.	 Dénomination

	 RESILUX SA

1.2.	 Siège social

	 Damstraat 4 - 9230 Wetteren - Belgique

1.3.	 Numéro d’entreprise 

	 RPM Dendermonde

	 TVA BE 0447.354.397

1.4.	 Constitution, modification des statuts, durée

	� La Société a été constituée le 5 mai 1992, suivant acte paru aux Annexes du Moniteur belge du 28 mai 1992 sous le numéro 920528-59.

	 Les statuts ont été modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 16 mai 2008.

	 La Société a été constituée pour une durée indéterminée. 

1.5.	 Forme juridique

	 Resilux est une société anonyme de droit belge.

1.6.	 Exercice

	� L’exercice comptable commence le 1er janvier et se clôture le 31 décembre de chaque année, et ce, pour la première fois à 

partir de 2001. Avant 2001, l’exercice comptable couvrait une période étalée entre le 1er juillet et le 30 juin de chaque année. 

Exceptionnellement, en 1999/2000, cet exercice comptable a été prolongé de six mois. 

1.7.	 Contrôle des comptes annuels

	� Le contrôle des comptes annuels de Resilux SA est confié à la Burg. BVBA Baker Tilly JWB Bedrijfsrevisoren, Collegebaan 2 D  

à 9090 Melle, représentée par mademoiselle Benedikt Joos dont le mandat à été renouvelé lors de l’Assemblée Générale du  

21 mai 2007 pour une période de 3 ans.

	� Pour l’exercice se clôturant au 31 décembre 2009, le Commissaire a émis un rapport sans réserve sur les comptes annuels 

statutaires et consolidés.

1.8.	 Consultation des documents de la Société

	� Les comptes annuels simples et consolidés de la Société et les rapports correspondants sont déposés auprès de la Banque Nationale 

de Belgique. En application des articles 535 et 553 de la Code des Sociétés, les comptes annuels et les rapports correspondants 

sont envoyés chaque année gratuitement aux détenteurs d’actions nominatives, aux Administrateurs et au Commissaire, ainsi qu’aux 

personnes qui répondent aux formalités prescrites par les statuts afin de pouvoir participer à l’assemblée, ultérieurement 7 jours 

avant l’Assemblée Générale.

	� Chaque actionnaire ou titulaire de warrant peut à partir de 15 jours avant l’Assemblée Générale, sur remise de ses titres, obtenir 

accès au dossier au siège social de la Société et peut y obtenir une copie gratuitement. Chaque actionnaire ou titulaire de warrant 

peut, en plus, à partir de 15 jours avant l’Assemblée Général obtenir accès, au siège social de la Société :

	� 1° à la liste des actionnaires qui n’ont pas libéré leurs actions, avec la mention du nombre de leurs actions et de leur résidence ;

	 2° à la liste de fonds public, des actions, des obligations et d’autres titres des sociétés qui font partie du portefeuille.

	� Le rapport financier annuel avec le compte annuel statutaire abrégé et avec le compte annuel consolidé, les rapports du Conseil 

d’Administration et du Commissaire au sujet des comptes annuels consolidés des exercices 2004 jusqu’au 2009, peuvent être 

consultés en français, en néerlandais et en anglais sur le website de la Société (www.resilux.com) et sont, sur demande, également 

disponible en format papier. Seule la version néerlandaise du rapport annuel a une valeur légale. Les autres version représentent une 

traduction de la version originale en néerlandais.
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	� Aussi la version complète du compte annuel statutaire approuvé, ensemble avec les rapports du Conseil d’Administration et du 

Commissaire signés au sujet des exercices 2004 jusqu’au 2009 qui l’accompagnent, sont publiés sur le website de la Société.

	� Toute personne intéressée peut s’inscrire gratuitement pour recevoir par courriel les communiqués de presse et les informations 

financières obligatoires, également disponibles sur le site Web de la Société.

	� Les convocations à l’Assemblée Générale des Actionnaires/à l’Assemblée Général Extraordinaire des actionnaires seront publiées 

dans la presse financière et dans le Moniteur Belge et sont également disponibles sur le website, ainsi que les formulaires de 

procuration respectives, le cas échéant le projet de modification des statuts, et le procès-verbal signé de la dernière Assemblée 

Générale des Actionnaires.

	� Les résolutions concernant la désignation et la démission de membres du Conseil d’Administration ainsi que les autres résolutions 

ou rapports dont la loi exige la publication, seront publiés dans les Annexes du Moniteur Belge et seront également, le cas échéant, 

repris sur le site Web de la Société.

	� Les statuts de la Société et les rapports spéciaux prescrits par le Code des Sociétés pourront être consultés au greffe du tribunal du 

commerce de Dendermonde, sont disponibles au siège social et sont repris sur le site Web de la Société.

	 La Charge de Gouvernance d’Entreprise peut être consultée sur le site Web de la Société. 

2.	 EXTRAITS DES STATUTS 

2.1.	 Objet de la Société

	 Article 2 - Objet

	� La Société a pour objet, tant en compte propre que pour le compte de tiers ou en association avec des tiers, par elle-même ou par 

l’entremise de toute personne physique ou morale, en Belgique ou à l’étranger :

	 1.	� la réalisation de toutes opérations de commerce, l’importation et l’exportation, l’achat et la vente, la démonstration, la location, 

la représentation, la vente à la commission :

		  •	� portant sur des matières synthétiques, produits finis et articles apparentés, y compris leur fabrication ou recyclage dans 

le commerce de gros ou de détail, et toutes les opérations afférentes sans aucune limitation. Cette description englobe 

donc aussi bien la production au moyen de toutes les technologies existantes, comme l’injection, l’extrusion, le soufflage, 

le thermoformage, le soudage et autres, que l’assemblage ou l’acquisition de tous types de matières synthétiques, matières 

premières, produits semi-finis et finis, moules et autres périphériques techniques, ou encore l’intégration d’agences dans 

le cadre du présent contrat ou le marketing et la vente de tous ces produits.

		  •	� portant sur toutes les machines, pièces de rechange et périphériques utilisés dans l’industrie de transformation du 

plastique, ainsi que l’assemblage interne de ces machines, moules, appareils périphériques et toutes les formes de 

maintenance pour l’industrie de transformation du plastique, comme la formation, le dépannage, la réparation, la 

rénovation, l’installation et la consultance.

	 2.	� l’acquisition de brevets sur les découvertes réalisées par la Société même ou portant sur des améliorations apportées aux 

systèmes existants ou l’octroi d’accords de licence.

	 3.	� l’exercice de toutes tâches administratives, mandats et fonctions liés directement ou indirectement à son objet social ou 

susceptibles de contribuer à la réalisation de celui-ci.

	� La Société peut effectuer toutes opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières ou immobilières pouvant s’avérer 

directement ou indirectement utiles ou nécessaires à la réalisation de son objet.

	� La Société peut, par toute voie d’apport, de fusion, de souscription, d’achat d’actions ou de toute autre manière, prendre une 

participation dans toute entreprise ayant un objet similaire ou apparenté ou dont les objectifs sont importants pour la réalisation de 

son objet social.

<
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2.2.	Capital

	 Article 5 - Capital social

	� Le capital social est fixé à € 17.183.856,00 représenté par 1.980.410 actions sans valeur nominale, représentant chacune 

1/1.980.410e du capital social.

	 Article 6 - Modification du capital souscrit 

	� Le capital social ne peut être augmenté ou diminué que sur décision de l’Assemblée Générale des Actionnaires délibérant 

conformément aux conditions imposées pour la modification des statuts.

	� Une réduction du capital social ne peut être décidée que par l’Assemblée Générale conformément aux dispositions des articles 612, 

613 et 614 du Code des Sociétés.

	 Article 7 - Capital autorisé

	� Conformément aux dispositions de l’article 603 du Code des Sociétés, le Conseil d’Administration peut être autorisé à augmenter le 

capital social en une ou plusieurs fois. Le capital peut être augmenté tant par des apports en numéraire ou autres que par la conversion 

de réserves moyennant le respect des prescriptions de l’article 603 et suivants du Code des Sociétés. Outre par l’émission d’actions 

ordinaires, les augmentations de capital, décidées par le Conseil d’Administration, peuvent également être réalisées par voie d’émission 

d’actions préférentielles, d’actions sans droit de vote, d’actions au profit du personnel, d’obligations et de warrants convertibles.

	� Le Conseil d’Administration est autorisé, dans l’intérêt de la Société, à limiter ou supprimer le droit de préférence lorsque l’augmentation 

du capital s’effectue dans les limites du capital autorisé.

	� Le Conseil d’Administration est autorisé à limiter ou à supprimer le droit de préférence au profit d’une ou de plusieurs personnes 

déterminées, même si ces personnes ne font pas partie du personnel de la Société ou de ses filiales. 

	� L’Assemblée Générale a expressément autorisé le Conseil d’Administration à augmenter en une ou plusieurs fois le capital souscrit, à 

partir de la date de la notification à la Société, par la Commission Bancaire, Financière et des Assurances, d’une offre publique d’achat sur 

les actions de la Société, par des apports en numéraire avec suppression ou limitation du droit de préférence des actionnaires existants 

ou par des apports en nature conformément à l’article 607 du Code des Sociétés. En cas d’augmentation de capital réalisée par le biais 

d’une souscription en numéraire avec prime d’émission, le Conseil d’Administration est autorisé à décider que la prime d’émission sera 

destinée au compte « primes d’émission » non disponible, lequel constituera, dans la même proportion que le capital social, la garantie 

pour les tiers et dont il ne pourra être fait usage, tout en gardant la possibilité d’une conversion en capital par le Conseil d’Administration, 

que dans le respect des conditions définies par le Code des Sociétés en matière de modification des statuts. Le Conseil d’Administration 

est autorisé à modifier les statuts de la Société conformément à l’augmentation de capital décidée dans le cadre de ses compétences.

	 Article 8 - Actions nominatives - Effets au porteur - Effets dématérialisés

	 Les actions non libérées sont nominatives.

	� Les actions libérées et autres effets de la Société sont au porteur, nominatives ou dématérialisées, dans les limites prévues  

par la législation applicable.

	 Le titulaire d’effets au porteur peut à tout moment et à ses frais en demander la conversion en effets dématérialisés.

	 Le titulaire d’effets dématérialisés peut à tout moment et à ses frais en demander la conversion en effets nominatifs.

	� L’effet dématérialisé est représenté par une écriture comptable sur un compte, au nom du propriétaire ou du détenteur,  

auprès d’un titulaire de compte reconnu ou d’un établissement de liquidation.

	� Un registre est tenu au siège de la Société pour chaque catégorie d’effets nominatifs, conformément à l’article 463  

du Code des Sociétés. Tout titulaire d’effets peut prendre connaissance du registre en ce qui concerne ses effets.
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	 Article 8bis - Actions - Dématérialisation

	�� Les effets au porteur émis par la Société et se trouvant sur un compte-titres au 1er janvier 2008 existent de plein droit à partir de 

cette date sous une forme dématérialisée. Les autres effets au porteur seront, au fur et à mesure qu’ils sont inscrits sur un compte-

titres à partir du 1er janvier 2008, alors également dématérialisés de plein droit.

	� Les effets au porteur émis par la Société et qui ne sont pas inscrits sur un compte-titres au 31 décembre 2010 seront à cette date 

convertis de plein droit en effets dématérialisés.

	� Il est conféré au Conseil d’Administration la compétence, dans les limites fixées par la législation applicable, de définir les modalités 

de conversion d’anciens effets au porteur en effets dématérialisés ou en effets nominatifs et les modalités de conversion d’effets 

nominatifs en effets dématérialisés ou vice versa, ainsi que de prendre toutes les mesures nécessaires ou utiles pour réaliser ces 

conversions dans la pratique.

	 Article 11 - Droit de préférence

	� Dans le cas d’une augmentation de capital réalisée autrement que par un apport en nature ou par voie de fusion, et sauf décision 

contraire de l’Assemblée Générale ou du Conseil d’Administration, les nouvelles parts de capital à souscrire sont offertes par 

préférence aux actionnaires, proportionnellement à leur participation dans le capital social.

	� Le droit de préférence peut être exercé pendant une période de 15 jours au minimum à compter de la date d’ouverture de  

la souscription.

	� Le prix de souscription et la période durant laquelle le droit de préférence peut être exercé sont déterminés par l’Assemblée 

Générale ou, lorsqu’il est procédé à une augmentation de capital sur la base de l’article 603 du Code des Sociétés, par le Conseil 

d’Administration.

	� Si les droits de propriété des actions sont divisés en usufruit et nue-propriété, le droit de préférence revient au nu-propriétaire  

des actions. Dans le cas d’actions données en gage, le droit de préférence revient exclusivement au propriétaire-gageur.

	� Si l’Assemblée Générale décide de demander une prime d’émission, celle-ci doit être versée intégralement lors de la souscription et 

affectée à une réserve non disponible, laquelle ne peut être diminuée ou réaffectée que sur décision de l’Assemblée Générale ou du 

Conseil d’Administration prise dans les formes requises pour une modification des statuts. La prime d’émission constituera, dans la 

même proportion que le capital social, la garantie pour les tiers.

�

2.3.	Gestion

	 Article 14 - Déclaration de transparence

	� Dans le cadre de l’application des articles 6 à 10 de la loi du 2 mai 2007 relative à la publicité des participations importantes dans 

des émetteurs dont les actions sont admises à la négociation sur un marché réglementé et portant des dispositions diverses, les 

quotas applicables sont fixés à 3 %, 5 %, et des multiples de 5 % .

2.4.	Administration et contrôle

	 Article 15 - Droit de présentation

	� La Société est gérée par un Conseil d’Administration, composé de minimum trois et maximum sept membres, actionnaires ou 

non, nommés par l’Assemblée Générale des Actionnaires et pouvant être suspendus et démis de leurs fonctions à tout moment 

par cette dernière. Quatre administrateurs sont nommés parmi les candidats présentés par Tridec Stichting Administratiekantoor, 

pour autant que celui-ci, ainsi que toutes les autres entités qu’il contrôle directement ou indirectement (tel que défini au chapitre 

III, partie I, IV.A. de l’annexe à l’arrêté royal du 8 octobre 1976 sur les comptes annuels des entreprises), détienne, directement ou 

indirectement, au moins 35 % des actions de la Société au moment de la présentation des candidats administrateurs ainsi qu’au 

moment de leur nomination par l’Assemblée Générale.

	 Article 23bis

	� Conformément aux dispositions de l’article 524bis du Code des Sociétés, le Conseil d’Administration est autorisé à déléguer ses 

pouvoirs de gestion à un comité de direction, sans que cette délégation puisse porter sur la politique générale de la Société ou sur 

l’ensemble des actes réservés au Conseil d’Administration en vertu d’autres dispositions de la loi. 

	�
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	� Les conditions de désignation des membres du comité de direction, leur révocation, leur rémunération, la durée de leur mission et le 

mode de fonctionnement du comité de direction, sont déterminés par le Conseil d’Administration.

	 Le Conseil d’Administration est chargé de la surveillance de ce comité.

	� Si un membre du comité de direction a, directement ou indirectement, un intérêt de nature patrimoniale opposé à une décision ou à 

une opération relevant du comité, il doit le communiquer aux autres membres avant la délibération du comité. Les prescriptions de 

l’article 524ter du Code des Sociétés devront désormais être respectées.

2.5.	 Assemblée Générale

	 Article 29 - Assemblée 

	� L’Assemblée Générale Annuelle se tient le troisième vendredi du mois de mai à 15 heures, au siège social ou en tout autre 

endroit indiqué dans la lettre de convocation, en vue de se voir donner lecture du rapport de gestion et du rapport de contrôle 

établis respectivement par le Conseil d’Administration et les Commissaires, d’approuver les comptes annuels, de nommer les 

Administrateurs et Commissaires et de délibérer, d’une manière générale, sur tous les points mentionnés à l’ordre du jour.

	� Si ce jour est un jour férié légal, ou un jour intermédiaire suivant un jour férié légal, l’assemblée se tiendra le premier jour  

ouvrable suivant cette date.

	� Une Assemblée Générale Extraordinaire peut être convoquée à chaque fois que l’intérêt de la Société l’exige, et doit être convoquée 

dès lors que des actionnaires, représentant ensemble un cinquième du capital social, en font la demande.

	� Après approbation des comptes annuels, l’assemblée décide, par vote particulier, d’accorder ou non la décharge aux Administrateurs 

et Commissaires pour la gestion des affaires pendant l’exercice.

	 Article 31 - Conditions d’admission

	� Trois jours ouvrables au moins avant la réunion, les titulaires d’actions nominatives sont tenus d’informer le Conseil d’Administration 

de leur intention de participer à l’assemblée, dans la mesure où celui-ci le demande dans la convocation.

	� Trois jours ouvrables au moins avant la réunion, les titulaires d’actions au porteur déposent leurs titres au siège social ou aux 

endroits mentionnés dans l’avis de convocation. Ils sont autorisés à participer à l’Assemblée Générale sur présentation d’une  

preuve de dépôt.

	� Les titulaires de titres dématérialisés doivent, dans le même délai, déposer auprès des institutions désignées par le Conseil 

d’Administration une attestation établie par le titulaire du compte reconnu ou par l’institution de liquidation, confirmant 

l’impossibilité de disposer des actions concernées pour l’Assemblée Générale.

	� Les titulaires d’obligations peuvent assister à l’Assemblée Générale moyennant le respect des conditions d’admission prévues  

pour les titulaires d’actions.

	 Article 32 - Représentation par procuration

	� Sans préjudice des dispositions des articles 536, 547 et suivants du Code des Sociétés, tout actionnaire peut donner procuration, 

par lettre, télégramme, télex, téléfax ou toute autre manière, à un tiers afin de se faire représenter à l’Assemblée Générale, sans 

préjudice de la compétence du Conseil d’Administration de fixer la forme de la procuration dans la convocation.

	 Les procurations doivent être déposées au siège social au moins cinq jours avant la réunion.

	 Article 33 - Organisation

	� Chaque Assemblée Générale est présidée par le Président du Conseil d’Administration ou, en son absence, par un Administrateur 

Délégué, ou en l’absence de celui-ci, par le plus ancien administrateur. 

	 Le Président désigne le secrétaire qui ne doit pas être un actionnaire ou un administrateur. 

	 Si le nombre d’actionnaires le permet, l’assemblée élit deux scrutateurs. Les administrateurs présents complètent le bureau.
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	 Article 35 - Nombre de votes - Exercice du droit de vote 

	 Chaque action donne droit à un vote. 

	� Le droit de vote lié à des actions indivises ne peut être exercé que par une personne désignée par l’ensemble des copropriétaires. 

Le droit de vote lié à une action faisant l’objet d’un usufruit revient à l’usufruitier. Le droit de vote lié à une action donnée en gage 

revient au propriétaire-gageur. 

	 Les titulaires d’obligations peuvent participer à l’Assemblée Générale, mais ne disposent que d’une voix consultative.

	 Le vote par correspondance n’est pas autorisé.

	� Conformément à l’article 541 du Code des Sociétés, le droit de vote est suspendu pour les actions non entièrement libérées lorsque 

les versements devenus exigibles n’ont pas été exécutés.

2.6.	 Répartition des bénéfices

	 Article 41 - Distribution 

	� Le solde positif du bilan, déduction faite des frais et charges de toute nature, des amortissements et des provisions fiscales et 

autres, constitue le bénéfice net. Il sera déduit de ce bénéfice :

	 -	  �5 % pour la constitution d’un fonds de réserve légale, jusqu’à ce que le montant de ce fonds atteigne un dixième  

du capital social ; 

	 -	  �le solde est à la disposition de l’Assemblée Générale qui décide de son affectation, étant entendu qu’aucun dividende ne peut 

être distribué et qu’aucun tantième ne peut être accordé lorsque l’actif du bilan, diminué des provisions et dettes, est ou 

deviendrait inférieur au capital libéré augmenté des réserves, comme le prévoit l’article 617 du Code des Sociétés;

	 - 	� le Conseil d’Administration est autorisé, sous sa propre responsabilité, à distribuer un dividende intérimaire prélevé sur le 

résultat de l’exercice, sous réserve des dispositions de l’article 618 du Code des Sociétés.

	 Article 42 - Paiement des dividendes

	� Les dividendes sont payés annuellement à la date et à l’endroit définis par l’Assemblée Générale ou le Conseil d’Administration.

2.7.	 Dissolution - Liquidation 

	 Article 43 - Dissolution anticipée 

	� Conformément aux dispositions des articles 535, 634, 645, en 646 du Code des Sociétés, la Société peut être dissoute par 

anticipation sur décision de l’Assemblée Générale, délibérant selon les formes prescrites pour une modification des statuts.

	 Article 44 - Liquidation 

	� En cas de dissolution de la Société, l’Assemblée Générale nomme un ou plusieurs liquidateurs et détermine leurs compétences  

et rémunérations. 

	� À défaut d’une telle nomination, la liquidation s’opère de commun accord par les soins du Conseil d’Administration, agissant en 

capacité de comité de liquidation. 

	� Sauf décision contraire, les liquidateurs agissent de commun accord et disposent des pouvoirs les plus étendus conformément  

aux articles 186, 187, 188, 190 à 195 inclus du Code des Sociétés.

	 Article 45 - Répartition

	� Après apurement de toutes les dettes, charges et dépenses de la Société, l’actif net servira en premier lieu à rembourser,  

en espèces ou en nature, le montant des parts libérées et non encore remboursées. 

	 Le solde éventuel sera réparti de façon égale entre les parts. 

	� Si le produit net ne suffit pas à rembourser toutes les parts, les liquidateurs rembourseront, en priorité, les parts libérées dans une 

proportion supérieure, jusqu’à concurrence du montant des parts moins élevées entièrement libérées ou feront un appel de fonds 

complémentaires à charge de ces dernières.
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2.8.	 Dispositions transitoires

	 Capital autorisé

	� Pendant une période de cinq ans suivant la publication de la décision de l’Assemblée Générale du dix-neuf mai deux mille six dans 

les annexes du Moniteur belge, le Conseil d’Administration est autorisé à augmenter le capital social en une ou plusieurs fois à 

concurrence de seize millions deux cent trente-six mille euros (€ 16.236.000,00). Le capital peut être augmenté tant par des apports 

en numéraire ou autres que par la conversion de réserves moyennant le respect des prescriptions de l’article 603 et suivants du 

Code des Sociétés.

	� Outre par l’émission d’actions ordinaires, les augmentations de capital décidées par le Conseil d’Administration peuvent également 

être réalisées par voie d’émission d’actions privilégiées, d’actions sans droit de vote, d’actions et/ou warrants au profit du personnel, 

d’obligations convertibles et/ou d’obligations avec warrants.

	� Le Conseil d’Administration est autorisé, dans l’intérêt de la Société, à limiter ou supprimer le droit de préférence lorsque 

l’augmentation du capital s’effectue dans les limites du capital autorisé.

	� Le Conseil d’Administration est autorisé à limiter ou à supprimer le droit de préférence au profit d’une ou de plusieurs personnes 

déterminées, même si ces personnes ne font pas partie du personnel de la Société ou de ses filiales.

	� L’Assemblée Générale a expressément autorisé le Conseil d’Administration à augmenter en une ou plusieurs fois le capital souscrit, 

à partir de la date de la notification à la Société, par la Commission bancaire, financière et des assurances, d’une offre publique 

d’achat sur les actions de la Société, par des apports en numéraire avec suppression ou limitation du droit de préférence des 

actionnaires existants ou par des apports en nature conformément à l’article 607 du Code des Sociétés. Cette autorisation est 

attribuée pour une période de trois ans à compter de la date de publication de la décision de l’Assemblée Générale du quinze mai 

deux mille neuf aux annexes du Moniteur belge et peut être renouvelée.

	� Si une augmentation de capital est réalisée par souscription en numéraire avec prime d’émission, le Conseil d’Administration est 

autorisé à décider que la prime d’émission soit destinée au compte « primes d’émission » non disponible, lequel constituera, dans 

la même proportion que le capital social, la garantie pour les tiers et dont il ne pourra être fait usage, tout en gardant la possibilité 

d’une conversion en capital par le Conseil d’Administration, que dans le respect des conditions définies par la Code des Sociétés en 

matière de modifications.

	� Le Conseil d’Administration est autorisé à modifier les statuts de la Société conformément à l’augmentation de capital décidée dans 

le cadre de ses compétences.

	 Rachat d’actions propres

	�� Conformément aux dispositions légales, le Conseil d’Administration est autorisé à acquérir ou à aliéner ses propres actions ou parts, 

dans la mesure où l’acquisition ou l’aliénation est nécessaire en vue d’éviter un préjudice grave et imminent à la Société.  

Cette autorisation est valable pour une période de trois ans à compter de la date de publication de la décision de l’Assemblée 

Générale du quinze mai deux mille neuf aux annexes du Moniteur belge.

	� Le Conseil d’Administration est autorisé à acquérir ou à aliéner, par voie d’achat ou d’échange, le nombre maximum d’actions ou 

parts autorisé par l’article 620 du Code des Sociétés, à un prix égal au prix auquel ces actions sont cotées sur une bourse de  

valeurs belge au moment de l’acquisition ou de l’aliénation, et ce conformément aux dispositions des articles 620 à 625 inclus  

du Code des Sociétés. 

	� L’autorisation d’acquisition est valable pour une période de cinq (5) ans à compter de la publication de la décision de  

l’Assemblée Générale du quinze mai deux mille neuf dans les annexes du Moniteur Belge. Dans les limites autorisées par la loi  

(et plus particulièrement par l’article 622 du Code des Sociétés), l’autorisation d’aliénation vaut sans limite de temps à compter  

de la date de l’acte.
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